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Profil de la Société La Société du crédit agricole (SCA) est une société 
d’État fédérale qui rend compte au Parlement par l’entremise du ministre de l’Agriculture et de 
l’Agroalimentaire. Établie en 1959, la SCA est le plus important prêteur agricole à terme au Canada.

La SCA offre des programmes et des services en collaboration avec des organismes gouvernementaux 
et d’autres institutions financières.  

Son portefeuille de prêts est constitué de 69 846 comptes et est évalué à 5,3 milliards de dollars. 
Quelque 900 employés assurent le service à la clientèle à partir d’un réseau de plus de 100 bureaux 
établis dans diverses collectivités agricoles, aux quatre coins du Canada.

La Société est dirigée par un conseil d’administration composé de 12 membres représentant les 
agriculteurs et agricultrices ainsi que les agri-entreprises de tout le Canada. Aux termes de la Loi 
sur la Société du crédit agricole, la SCA offre un large éventail de solutions de financement souples 
aux producteurs primaires et aux agri-entreprises, pouvant servir, entre autres, à des initiatives de 
diversification et à des activités agricoles à valeur ajoutée qui débordent du cadre de la ferme. Par 
ailleurs, la Loi sur la gestion des finances publiques régit la direction de la Société, le contrôle et la 
responsabilité qu’elle doit exercer sur le plan financier, et ses rapports avec le gouvernement canadien.

Le siège social de la SCA est situé à Regina, en Saskatchewan.

Mission Notre mission est de mettre en valeur le secteur rural canadien en fournissant
des services financiers spécialisés aux exploitations agricoles – notamment les fermes familiales et
les petites et moyennes agri-entreprises – et en mettant l’accent sur le service personnalisé.  
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N o u v e l l e  r é a l i t é ,  n o u v e l l e  v i s i o n

Une nouvelle réalité s’impose peu à peu dans l’industrie agricole et inspire une
nouvelle vision tant aux agriculteurs qu’à la SCA. Autrefois, les agriculteurs se
concentraient sur les produits bruts. De nos jours, ils explorent davantage la
transformation et la production à valeur ajoutée. Ils doivent s’adapter aux marchés
en évolution, savoir reconnaître les signes du changement et agir en conséquence.
Les initiatives à valeur ajoutée jouent un rôle important dans le secteur agricole, du
fait que les agriculteurs laissent libre cours à leur créativité dans le but de diversifier
leurs activités. La technologie et la biotechnologie ont autant de répercussions sur
l’agriculture que la mécanisation en a eu au tournant du XXe siècle.

L’industrie agricole tout entière s’est réunie, agriculteurs et agri-entreprises,
pour combler les lacunes du marché et consolider la place du Canada sur le
nouveau et très concurrentiel marché mondial. Sur la scène du commerce
international, le partenariat et la coopération l’ont emporté sur les
anciennes notions de barrières et de territoires. La mondialisation et, 
par conséquent, la prise de conscience qu’une mise en commun des 
efforts permet de réaliser davantage entraînent des changements dans
pratiquement tous les secteurs d’affaires. L’un des sept agriculteurs dont
l’histoire est racontée dans le présent rapport a trouvé le terme juste pour
désigner ces périodes de changement riches en défis : la révolution
industrielle de l’agriculture.

Depuis 40 ans, la SCA s’attache à favoriser la croissance du secteur rural
canadien. Entièrement axée sur l’agriculture, elle s’efforce constamment 
de mettre ses connaissances spécialisées et son savoir-faire au service de
l’industrie agricole tant pendant les bonnes périodes que pendant les
mauvaises. Le travail acharné et l’engagement sont les valeurs qui

constituent la base des relations solides qu’elle a nouées avec les agriculteurs 
des quatre coins du Canada et qui jetteront les fondations de l’avenir.

À l’instar de nos clients, dont la créativité et l’esprit d’entrepreneurship permettront
à l’agriculture de se tailler une place dans le prochain millénaire, la SCA a
délibérément pris la décision d’être le chef de file du financement agricole. 
Elle s’est donné une nouvelle vision.

L a  n o u v e l l e  v i s i o n  
d e  l a  S C A
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Exploitation 1997-1998 1996-1997 1995-1996 1994-1995 1993-1994

Portefeuille de prêts

Nombre 69 846 65 318 60 250 56 760 55 455

Montant (en millions de dollars) 5 318,8 4 687,0 4 066,3 3 535,7 3 322,6

Nombre de prêts approuvés 15 488 12 910 10 193 6 428 5 117

Montant des prêts approuvés (en millions de dollars) 1 525,2 1 402,9 1 032,7 631,9 511,7 

Montant moyen net des prêts approuvés (en dollars) 98 473 108 668 101 315 98 308 100 013

Pourcentage des prêts en règle 95,4 93,7 94,9 95,9 95,0

Pourcentage en règle par rapport au montant total 94,3 93,1 94,1 95,4 94,3 

Biens-fonds détenus à la fin de l’exercice

Nombre 1 787 1 982 2 171 2 529 2 758

Valeur (en millions de dollars) 123,5 139,6 153,5 196,6 221,5 

Résultats financiers 1997-1998 1996-1997 1995-1996 1994-1995 1993-1994

Produits et charges (en millions de dollars)

Intérêts créditeurs nets 134,1 141,7 105,2 99,2 87,9 

Charge pour pertes sur créances 18,7 24,0 12,1 9,7 9,6 

Revenus nets tirés des loyers et des biens-fonds 13,0 7,1 11,3 8,6 6,9 

Autres revenus 9,5 6,5 4,9 6,9 2,8 

Frais d’administration 90,1 84,1 67,3 60,2 59,0

Impôt sur le revenu 6,2 6,6 1,6 2,1 0,7 

Bénéfice net pour l’exercice 41,6 40,6 40,4 42,7 28,3 

Situation financière (en millions de dollars)

Actif total 5 706,2 5 022,4 4 371,4 3 986,3 3 773,6

Passif total 5 156,9 4 564,7 3 951,6 3 626,7 3 456,7

Avoir du Canada 549,3 457,7 419,8 359,6 316,9 

saillantsFaits

de 1997-1998
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Prêts approuvés par province et par type d’entreprise
(% du portefeuille)

Cultures Prod. spéc. Valeur % provincial
commerciales Lait Porc Bœuf Volaille trad. Autres ajoutée du portefeuille

Colombie-Britannique 39,8 % 27,0 % 0,3 % 8,3 % 7,1 % 4,2 % 3,0 % 10,3 % 4,0 %

Alberta 37,7 % 10,1 % 6,8 % 25,5 % 5,6 % 2,5 % 6,2 % 5,6 % 15,7 %

Saskatchewan 74,8 % 6,4 % 2,4 % 6,6 % 0,8 % 2,2 % 1,4 % 5,4 % 18,2 %

Manitoba 46,3 % 15,0 % 20,0 % 7,9 % 4,6 % 3,6 % 1,4 % 1,2 % 9,6 %

Ontario 30,7 % 30,7 % 13,8 % 3,7 % 9,4 % 3,9 % 6,4 % 1,4 % 30,2 %

Québec 21,9 % 34,5 % 12,6 % 3,6 % 2,5 % 15,8 % 7,9 % 1,2 % 15,1 %

Nouveau-Brunswick 34,1 % 31,3 % 2,0 % 1,0 % 5,1 % 2,3 % 2,1 % 22,1 % 2,4 %

Nouvelle-Écosse 5,5 % 54,6 % 6,4 % 2,2 % 10,7 % 6,1 % 1,5 % 13,0 % 2,2 %

Île-du-Prince-Édouard 43,6 % 27,9 % 18,3 % 5,5 % 0,7 % 0,4 % 1,0 % 2,6 % 1,6 %

Terre-Neuve 9,5 % 72,3 % 2,2 % 2,5 % 1,8 % 2,4 % 0,0 % 9,3 % 1,0 %

% national du
portefeuille 40,2 % 22,2 % 10,1 % 8,2 % 5,5 % 5,1 % 4,8 % 3,9 % 100 %

Principales données financières et d’exploitation

1997-1998 1997-1998 1996-1997
en millions de dollars Réalisations Prévisions Réalisations

Bénéfice net 41,6 39,4 40,6
Intérêts créditeurs nets 134,1 136,9 141,7
Marge d’intérêt nette (%) 2,50 2,60 3,03
Portefeuille de prêts 5 318,8 5 383,5 4 687,0
Arrérages 29,7 40,1 29,4
Facteur de pertes sur prêts (%) 1,78 2,00 1,86
Frais d’administration 90,1 86,6 84,1
Ratio de couverture des frais 
d’administration (x:1) 1,53 1,51 1,56
Rendement de l’actif (%) 0,77 0,75 0,86
Ratio de levier (X:1) 9,4 10,3 10,0
Rendement des capitaux propres (%) 8,3 7,9 9,3

saillantsFaits

de 1997-1998
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Les producteurs primaires et les agri-entreprises nous ont fait savoir que ce sont là les caractéristiques d’une institution
prêteuse qui influencent le plus leur choix. Selon eux, la SCA les possède toutes. C’est là notre plus grande réalisation. Si
vous arrêtiez votre lecture ici, vous sauriez déjà ce qu’est la raison d’être de la SCA.

La priorité de la SCA, c’est l’agriculture. La SCA est en affaires pour fournir au secteur agricole des solutions de
financement qui assureront sa croissance pour l’avenir. Le personnel de la SCA a dépassé toutes les prévisions en faisant
augmenter de 13 p. 100 le portefeuille de prêts et ce, dans un milieu de travail en pleine réorganisation.

Lorsque je suis arrivé à la SCA au mois de septembre, elle était déjà bien engagée sur la voie de la croissance à long terme.
Pendant le premier semestre de l’exercice 1997-1998, l’équipe de la haute direction a très habilement mené la Société à
travers une période de restructuration dont le but était d’accroître le service à la clientèle, tout en augmentant la valeur
du portefeuille. Les résultats se passent de commentaires.

Le prêteur agricole idéal connaît bien ses clients et leur secteur d’activité, et les aide à
atteindre leurs objectifs. Les qualités que l’on admire le plus chez lui sont l’honnêteté et la fiabilité.
Ses clients reçoivent un service personnalisé, quelle que soit la taille de leur exploitation. Son
personnel est compétent, fiable et s’efforce d’offrir d’excellents produits, des taux concurrentiels et
un service rapide.

Message
présidentdu
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Résultats clés 1997-1998
Prêts approuvés : 
1,5 milliard de dollars
Portefeuille : 
5,3 milliards de dollars
Bénéfice net : 
41,6 millions de dollars
Ratio de levier :  9,4:1

Une année de réalisations
Alliances : page 25
Nouveaux produits : page 68

des leaders visionnaires et des partenaires

fiables qui mettent leurs connaissances

spécialisées et leur esprit d’innovation au

service des familles agricoles et des agri-

entreprises canadiennes.

ésident
L’essor du secteur agricole – alimenté par la demande en veilleuse,
l’intensité de l’activité économique, les nouveaux débouchés sur les
marchés, au Canada et à l’étranger, et la baisse des taux d’intérêt –
a permis à la Société d’enregistrer des profits pendant huit années
consécutives et de faire passer la valeur de son portefeuille de prêts
de 3,9 milliards de dollars en 1990 à 5,3 milliards de dollars en
1997. 

En tant que prêteur au secteur agricole, nous devons être en
mesure de prévoir les besoins de nos clients et d’améliorer nos
produits et services pour les aider à concrétiser leur propre vision.
Notre attention est résolument fixée sur la production primaire, 
les petites et moyennes entreprises à valeur ajoutée et les agri-
entreprises, comme en témoigne la valeur moyenne des prêts
approuvés en 1997-1998, soit 98 473 $.

Nous avons fait des producteurs primaires et 
des agri-entreprises le point de mire de nos
activités de base.
La SCA a lancé plusieurs nouveaux produits pour favoriser la
production primaire partout au Canada. À la demande des secteurs
de la viticulture et de la pomiculture, la SCA a mis au point le prêt
Plantez maintenant – payez plus tard et le Prêt Verger pour aider
les producteurs à assumer les coûts de démarrage et
d’aménagement de leur vignoble ou de leur verger. D’autres
produits ont été lancés cette année, notamment le prêt sur garantie
mobilière, le prêt sur garantie immobilière et le prêt à taux variable,
pour offrir des options de financement souples aux producteurs
canadiens. 

Dans la zone céréalière et dans les différents secteurs de l’industrie,
notamment la production laitière, l’élevage des bovins, du porc et
de la volaille, la division du Financement agricole de la SCA a aidé
les agriculteurs à profiter des nouveaux débouchés qui s’ouvrent à
eux, à diversifier leurs activités et à se lancer dans des activités à
valeur ajoutée. 

Pour compléter le cycle du produit de la ferme au consommateur,
la division Agri-entreprises de la SCA a collaboré avec d’autres
institutions financières, ainsi qu’avec des coopératives de crédit,
pour financer diverses entreprises, à la ferme ou à l’extérieur, qui
font la transformation, la fabrication, le transport ou l’entreposage
d’intrants et d’extrants agricoles. 

La vision de la SCA – faciliter l’accès des 
agri-entreprises et des producteurs canadiens 
à du capital
Pour valider le mandat de la SCA et revoir son rôle dans le milieu
agricole, nous avons invité des représentants supérieurs de la
Fédération canadienne de l’agriculture, de la Credit Union Central
of Saskatchewan, d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, de
l’Association des banquiers canadiens, ainsi que les membres de
notre conseil, à assister à une séance de réflexion stratégique de la
haute direction l’automne dernier. L’optimisme, les préoccupations
et les perspectives qu’ils ont partagés avec nous au sujet de l’état
actuel du financement agricole et du rôle de la SCA ont été forts
révélateurs et ont contribué à valider la direction dans laquelle
progresse la Société.

Sachant que nous pouvons compter sur l’expertise dans les
domaines du financement et de l’agriculture des membres du
personnel de la SCA répartis aux quatre coins du pays, nous avons
étudié les meilleures façons de servir le secteur agricole. Nous
reconnaissons qu’aujourd’hui le financement agricole ne se limite
plus à la ferme traditionnelle, mais s’adresse également aux
activités à valeur ajoutée et aux agri-entreprises. Si nous voulons
offrir nos produits et services dans un contexte de plus en plus
diversifié, nous devons nous-même diversifier nos pratiques de
prêt. Pour réussir, nous devons faire des échanges de
connaissances spécialisées avec d’autres institutions financières et
conclure des alliances stratégiques qui seront avantageuses pour
les agriculteurs canadiens.

Nous avons ensuite peaufiné notre vision, en nous engageant à
être, pour le secteur agricole,

L e  c h e f  d e  f i l e  
d u  f i n a n c e m e n t  a g r i c o l e
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Lors des récoltes, John
Ryan et Richard McAllister,

sur une moissonneuse-
batteuse, près de Regina. 

Le personnel de la SCA : la passion, ça ne
s’achète pas. Notre passion pour l’agriculture est
sans égale.
La fin de l’exercice marque mon septième mois à la Société. Je suis
impressionné par la qualité des membres de son personnel. Leur
contribution à la SCA n’est pas entièrement révélée par des
résultats quantifiables, que ce soit dans leurs rapports avec les
producteurs primaires ou les agri-entreprises qui transforment les
produits. Bon nombre de nos employés ont grandi à la ferme et ont
conservé un attachement solide à la collectivité agricole. Ils ont
ainsi des liens avec le milieu agricole et un style de vie que seuls les
agriculteurs connaissent bien. 

J’aimerais faire reconnaître la contribution de quatre membres de
l’équipe de la haute direction qui ont quitté la SCA pour prendre
leur retraite : Bob Aumell, vice-président exécutif, Projets spéciaux;
Jacques Doran, vice-président exécutif, Reconception des processus
d’affaires; Max Pierce, vice-président exécutif et économiste en
chef et Don Jackson, vice-président, Marketing. L’éthique de travail
et l’expertise exemplaires qu’ils ont mis au service de l’agriculture

avec un engagement inébranlable ont été des atouts précieux pour
la SCA et les agriculteurs, tant durant les années de vaches grasses
que les années de vaches maigres. Nous leur offrons à tous nos
meilleurs vœux de succès pour l’avenir.

C’est avec regret cette année que nous avons dû annoncer au
personnel de la SCA le décès au travail de Jim Peters, évaluateur et
conseiller en financement au Nouveau-Brunswick. Sa contribution
à la SCA ne sera pas oubliée de sitôt, ni le bon conseil qu’il nous a
laissé : « écoutez attentivement les propositions des agriculteurs et
acharnez-vous à réaliser leurs projets et non le vôtre ». Ces paroles
transmettent l’essence même de ce que représente la SCA. 

En poussant toujours plus loin notre créativité pour trouver de
nouvelles façons de répondre aux besoins du secteur agricole, nous
cherchons à élargir l’éventail de produits et de services financiers
que nous offrons aux producteurs primaires, aux agri-entreprises et
aux entreprises à valeur ajoutée. 

L’acquisition de connaissances et la croissance sont des processus
sans fin. Grâce à des voies de communication toujours ouvertes, à
la collaboration d’autres institutions financières et des groupes
d’agriculteurs, et à l’expertise du personnel de la SCA – dont
l’engagement, les connaissances et la passion de l’agriculture font
de la SCA le chef de file du financement agricole – la SCA et le
secteur agricole se dirigent vers un avenir passionnant et stimulant. 

Je suis très fier d’accompagner la SCA dans son cheminement.

Le président-directeur général,

John J. Ryan
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Forte de sa nouvelle vision, la SCA renouvelle son engagement
envers l’agriculture en promettant d’être un « leader visionnaire et
un partenaire fiable » dans le secteur du financement agricole et de
mettre « ses connaissances spécialisées et son esprit d’innovation
au service des familles agricoles et des agri-entreprises ».

Au cours des huit mois qui ont précédé la nomination de John Ryan
en septembre 1997, ma double fonction de président du conseil et
de président-directeur général par intérim m’a permis d’acquérir
une meilleure perspective de la SCA et du rôle important qu’elle
joue au sein du secteur agricole. Il va sans dire que la conscience
professionnelle et l’engagement dont font preuve les employés de
la Société m’ont fort impressionné. Ces hommes et ces femmes qui
interviennent auprès des agriculteurs et des agri-entreprises sont
animés d’une véritable passion pour l’agriculture.

Cette passion, je suis fier de le dire, a gagné les membres du conseil
d’administration. Lorsque la tempête de verglas a endommagé les
lignes électriques de l’Ontario et du Québec, laissant les agriculteurs
sans chauffage des jours durant, notre collègue du conseil, Marie-
Andrée Mallette, a travaillé sans relâche pour trouver des
génératrices et d’autres moyens d’aider les agriculteurs. Lois Hole,
en Alberta, Rosemary Davis, en Ontario, et Edward Clark, à l’Île-du-
Prince-Edouard, ont aussi prêté main-forte à ceux qui en avaient
besoin.

Soucieux de s’identifier à la collectivité agricole et aux rôles de la
SCA, leader, partenaire et prêteur, le conseil d’administration, par
l’entremise de son comité de recherche d’un président-directeur
général, s’est mis en quête d’un nouveau président pour diriger la
Société. Cette recherche a conduit à la nomination de John J. Ryan,
dont les antécédents en finance sont doublés de liens très forts
avec les collectivités rurales. Sa foi dans la présence sociale de
l’entreprise s’est manifestée à maintes reprises par sa propre

Message
du président du

La réussite de la SCA a pour fondement sa façon d’établir de bons rapports
avec ses clients – en échangeant des idées avec eux, en les écoutant et en se
montrant sensible à leurs besoins – et le travail d’équipe de son personnel, qui
s’efforce d’offrir des produits et des services ayant pour effet de stimuler la
croissance du secteur agricole. En effet, l’aptitude de nos employés à rejoindre la
clientèle – d’agriculteur à agriculteur – a contribué à l’essor du secteur et à celui
de la Société, en plus de nous permettre de tenir le coup ensemble pendant les
moments difficiles et de partager l’exaltation des périodes où régnait l’optimisme.

implication communautaire partout où il a vécu, depuis la petite
localité de Mulgrave, en Nouvelle-Écosse, qui l’a vu grandir, jusqu’à
la grande ville de Montréal, qu’il habitait avant d’arriver au siège
social de la SCA, à Regina.

Leader par excellence, John Ryan assume son rôle avec
dynamisme, énergie et engagement. En deux mois, il a voyagé
d’un bout à l’autre du Canada pour rencontrer des clients, des
groupements agricoles, des établissements financiers et le
personnel de la SCA. Il a dirigé les efforts de la Société dans la
détermination de sa nouvelle orientation, en consultation avec les
employés, les clients, les intervenants sectoriels et d’autres
prêteurs. Six mois plus tard, la Société définissait sa nouvelle vision.
John Ryan possède sans contredit le genre de mentalité qui a fait la
renommée de la SCA.

Sous sa direction, la Société s’efforcera assurément d’être encore
plus visible et proactive au sein des collectivités canadiennes,
travaillant avec elles à bâtir des fondations solides pour l’avenir. Les
membres du conseil d’administration et moi avons hâte de
collaborer avec John Ryan et tous les employés de la SCA, car nous
sommes continuellement à la recherche de nouvelles façons de
mieux servir la population agricole canadienne, qui ne cesse
d’évoluer et de croître. 

Respectueusement soumis au nom du conseil d’administration. 

Le président du conseil,

Donald W. Black

conseil
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À quatorze kilomètres au sud-ouest de Saskatoon, en Saskatchewan, adjacent à un restaurant de campagne
et à une boutique de cadeaux, se trouve un jardin où les visiteurs viennent s’asseoir sous les parasols. Tout
près coule la rivière, ses berges peu escarpées recouvertes d’arbustes de baies de Saskatoon. À l’entrée du
jardin, une enseigne en fonte informe les visiteurs qu’ils entrent dans « le jardin de Ray ».

témoignage d’appéciation d’un client 
et source de fierté pour la SCA

Ci-contre : Ed, Darlene et Ray,
le regard tourné vers une

nouvelle saison.

Le jardin de Ray:

Ed et Darlene Derdall, propriétaires de la Spring Creek Berry Barn,
leur fille Natalie et leur gendre Grant Erlandson ont nommé ainsi le
jardin en l’honneur de Ray Wagner, directeur de comptes à la SCA,
parce que c’est lui qui a suggéré d’installer un jardin à cet endroit.
L’idée, venue à un moment où toutes les solutions semblaient avoir
été épuisées, a eu un effet bénéfique sur le moral des membres de la
famille. 

Pour respecter la réglementation de l’environnement, il fallait
déplacer la grange au toit en coupe ancien style qui se trouvait trop
près de la rivière. Ce déplacement entraînait des dépenses
supplémentaires pour l’achat de sol arable et de gazon, mais ce qui
coûtait le plus à Darlene, c’était de perdre la vue sur la rivière.
Complètement abattus, à deux mois seulement de l’ouverture,
Darlene, Ed, Grant et Natalie sont allés voir Ray au bureau de la SCA.

« Ce jour-là, plus qu’à tout autre moment, nous remettions en
question tout ce que nous avions entrepris », se souvient Darlene.
« Ray se doutait bien que quelque chose n’allait pas. Je lui ai dit que
nous n’avions plus confiance de réussir. Puis il s’est mis à nous parler

de son idée en me demandant si nous avions déjà songé à construire
un jardin avec un sentier dallé, à poser du gazon et à y installer des
meubles de parterre et des parasols. “Personnellement, a-t-il ajouté,
je préférerais de beaucoup m’asseoir dehors et regarder la rivière
plutôt que d’être confiné au restaurant…” »

« Soudain, j’avais la tête pleine d’idées. Tout retombait en place.
J’étais à nouveau emballée, prête à foncer. L’aide de Ray ne pouvait
être venue à un meilleur moment. Très peu de représentants d’une
institution prêteuse ont la compassion de cet homme-là – qu’il
témoigne tout en demeurant très professionnel. »

« Je tenais absolument à les voir réussir et ce, pour trois raisons », 
a dit Ray. « D’abord, le restaurant est un endroit d’intérêt touristique.
Deuxièmement, il rapporte des revenus importants. Enfin, je raffole
de la tarte aux baies de Saskatoon. Mais par-dessus tout, je savais
que les Derdall et les Erlandson étaient les personnes idéales pour
gérer le restaurant, sentiment d’ailleurs partagé par les gens qui le
leur avaient vendu. Je suis très heureux d’avoir pu les aider à réaliser
leur rêve. »



9

La mise en valeur du secteur rural canadien, où vivent neuf millions de
Canadiens qui jouent un rôle important dans le rendement économique du
pays, représente une priorité pour le gouvernement du Canada. Constamment
à l’affût d’innovations, la Société du crédit agricole s’efforce de concevoir des
programmes de financement adaptés aux besoins particuliers des producteurs
primaires et des agri-entreprises, lesquels se trouvent, bien entendu, dans les
collectivités agricoles. Partenaire fiable du secteur rural canadien, la SCA met
l’épaule à la roue pour relever les défis et saisir les occasions présentées par
l’économie mondiale.

— L’honorable Lyle Vanclief, ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire

Robert Gélinas, conseiller en
financement, en compagnie
de Mario Désaulniers.

La biotechnologie
jouit d’une renommée internationale

canadienne

Loubel Holsteins Inc. est une entreprise familiale spécialisée
dans l’élevage de vaches Holstein pure race. Située à Saint-
Boniface, au Québec, elle jouit d’une renommée internationale
en tant que fournisseur d’embryons de première qualité. En
effet, elle vend ses embryons de sujets Holstein à plus de
15 pays différents, dont le Japon, le Brésil, l’Irlande,
l’Allemagne, I’Italie et la France.

M. Louis Désaulniers a lancé son entreprise il y a quelque
20 ans. Son succès, affirme-t-il, il le doit tant à son travail
acharné qu’à sa vision de la mondialisation des marchés.

« Prospectif de nature, je recherche constamment de nouveaux
moyens de perfectionner mon troupeau et j’investis en
conséquence », déclare M. Désaulniers. « Dès le départ, mon but
était de produire un troupeau de qualité supérieure. »

Au cours des 15 dernières années, 21 de ses bêtes ont été
déclarées championnes canadiennes ou américaines. En 1995,
une de ses vaches a remporté le prix de championne canadienne
pour la teneur en protéine. Par ailleurs, M. Désaulniers siège à
titre de juge lors d’expositions agricoles provinciales, nationales
et internationales, ce qui lui permet d’établir des relations avec
des producteurs laitiers du monde entier.

Malgré la complexité
technique et le degré
de spécialisation du
domaine, le secret de
la réussite de
Louis Désaulniers
n’en reste pas moins
très simple : « un
client satisfait, c’est
un client à vie ».



10

Mesure de la performance par rapport aux objectifs de 1997-1998 

Objectifs de la SCA :
mission accomplie!

Pour réussir à nous affirmer comme des leaders 
visionnaires et des partenaires fiables dans le domaine
du financement agricole, nous devons aider les 
agriculteurs à concrétiser leur propre vision en faisant
appel à nos connaissances, à notre expertise, ainsi qu’à
notre capacité de travailler en équipe, de faire preuve
d’initiative et de résoudre des problèmes. Nous
mesurons notre succès en fonction de leur succès.
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Objectif 1
Poursuivre les changements organisationnels axés 
sur la clientèle.

Tout ce que nous faisons, sans exception, doit être à l’avantage du
client, de la première rencontre à la ferme au remboursement
intégral, en passant par l’administration du prêt pendant toute sa
durée. Le service doit être professionnel, convivial, efficace et
opportun. Pour répondre à ces attentes, la Société a poursuivi le
travail de rationalisation des processus qui avait d’abord été
entrepris en 1995-1996. 

Des centres de traitement spécialisés ont été créés au début de
l’année pour fournir du soutien à chaque étape du cheminement
« dans les coulisses » d’un prêt, à savoir l’analyse, l’adhésion, le
décaissement et l’administration. En plus des 100 bureaux de
campagne de la SCA répartis partout au pays, le centre national de
service interne traite des prêts pour l’acquisition de biens mobiliers
(p. ex., l’équipement et les animaux) et de biens immobiliers
(p. ex., les terres ou les bâtiments), ainsi que des prêts répondant
à d’autres besoins identifiés par le personnel de la SCA ou nos
partenaires d’alliances. Sept centres de service répartis au pays
sont chargés exclusivement de l’administration, du décaissement
et de l’approbation des prêts, ce qui donne aux employés la

Objectif 2 
Répondre aux attentes des clients quant au meilleur coût
total, à la fiabilité et à la commodité, et s’assurer que nos
produits sont offerts de façon planifiée, systématique et
conviviale. 

Dans le contexte économique mondial actuel, les affaires se font à
un rythme accéléré. C’est pourquoi il est essentiel que nos clients
reçoivent l’information qu’il leur faut, au moment opportun, pour
pouvoir atteindre leurs buts et leurs objectifs. La SCA doit être en
mesure d’assurer ce service si elle veut gagner la confiance et le
respect de ses clients. Selon nous, la meilleure façon d’y arriver est
de concevoir et de mettre en œuvre de nouveaux systèmes
d’information d’affaires et d’améliorer les systèmes existants. 

La SCA a continué de moderniser l’architecture des systèmes
informatiques et d’étudier d’autres options en vue d’améliorer ou
de remplacer le système intégré de comptabilité des prêts et de
gestion financière. La Société a également élaboré un plan
d’action pour faire en sorte qu’elle soit prête, à tous points de vue,
à faire la transition au nouveau millénaire et pour sensibiliser sa
clientèle à la nécessité de se préparer pour l’an 2000.

La Société a mis en œuvre un programme de formation à
l’intention des employés pour leur donner les compétences
professionnelles et les nouvelles connaissances nécessaires pour
utiliser ses systèmes de gestion des prêts. Ce programme servira
de point de repère pour mesurer le succès. Une évaluation de
l’efficacité du programme effectuée après la période de formation
permettra d’identifier où des mesures de suivi sont nécessaires.

possibilité de se consacrer davantage à la personnalisation du
service et à l’amélioration des relations avec la clientèle. Cette
restructuration interne isole complètement la gestion du risque des
fonctions de prêt de première ligne, ce qui correspond aux
pratiques actuelles de gestion du risque.  

Pendant la période de restructuration, le maintien de la qualité du
service à la clientèle est demeuré une priorité. La SCA a conservé
l’expérience et l’expertise de son personnel en mutant les employés
là où leurs fonctions étaient dorénavant requises. Tous les
membres du personnel ont eu l’occasion de participer à des
séances de formation sur la gestion du changement et à des
séances d’information sur les nouvelles méthodes de travail.

Le résultat? Une efficacité améliorée et de meilleurs délais
d’exécution pour tous les prêts, quel qu’en soit le montant.

Une fois la restructuration terminée, nous avons demandé à un
échantillon de 220 clients si le niveau de service qu’ils recevaient
maintenant des centres opérationnels ou du personnel de
campagne avait changé. La majorité d’entre eux nous ont dit que le
service était supérieur et même, dans certains cas, plus rapide.

D e s  l e a d e r s  v i s i o n n a i r e s
Nous devons penser de façon prospective et prévoir 
les besoins des agriculteurs et des agri-entreprises. 
Nos solutions doivent sortir de l’ordinaire… 
et être avantageuses pour nos clients.

Des leaders visionnaires

I n n o v a t i o n
Notre premier souci : mettre nos connaissances spécialisées et notre esprit

d’innovation au service des familles agricoles et des agri-entreprises canadiennes.
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Objectif 3
Améliorer l’accès des clients à du capital et à d’autres
services financiers en développant de nouveaux produits et
services et en étudiant les possibilités offertes par le marché
des agri-entreprises. 

La technologie, les déplacements et les communications ont ouvert
de nouveaux marchés pour les producteurs agricoles canadiens.
Pour aider les producteurs et les agri-entreprises du pays à profiter
de ces nouveaux débouchés, la Société a créé la division Agri-
entreprises, dont les activités viennent compléter celles de la
division Financement agricole. Ces deux divisions se consacrent
respectivement aux agri-entreprises et aux producteurs primaires
pour les aider à exploiter leur plein potentiel. 

La Société a annoncé de nouveaux produits mis au point en
collaboration avec les producteurs pour répondre aux besoins
financiers de certaines entreprises spécialisées. Le prêt Plantez
maintenant – payez plus tard, destiné aux viticulteurs, et le Prêt
Verger, conçu à l’intention des pomiculteurs, ont été créés à la
demande de ces industries pour aider les producteurs à assumer
les coûts de la replantation ou de l’agrandissement d’un vignoble
ou d’un verger dans le but de produire des fruits de meilleure
qualité et de satisfaire aux exigences des consommateurs. La
Société est également un intervenant important dans le secteur de

l’aquaculture pour lequel elle est l’un des principaux fournisseurs
de financement.  Dans la région céréalière et d’autres coins du
pays, la Société a fourni ses connaissances, sa compréhension et du
financement opportun à des producteurs qui entreprennent des
initiatives de diversification ou des activités agricoles à valeur
ajoutée.  

Le secteur de l’agri-entreprise est en pleine croissance et la SCA lui
emboîte le pas.  En collaboration avec d’autres institutions
financières, notamment les banques, les coopératives de crédit et
d’autres prêteurs, elle a conçu des solutions de financement pour
des projets, tels que les terminaux à grain intérieurs, les fabriques
d’aliments, les usines de conditionnement de semences spéciales,
les usines de transformation de la pomme de terre, de fabrication
de fromage de spécialité et de transformation de la viande. 

Dans le but de faciliter l’accès des producteurs et des agri-
entreprises à du capital, la Société a conclu des alliances avec des
concessionnaires d’équipement, des courtiers en bétail et des
fournisseurs d’intrants agricoles. La division Agri-entreprises de la
SCA a généré un volume de prêts net de 155 millions de dollars,
alors qu’il y a cinq ans, à peine quelques prêts étaient consentis à
des agri-entreprises. La SCA continuera à mettre au point de
nouveaux produits et services et à étudier les possibilités d’alliances
à mesure qu’évoluent les besoins du secteur de l’agri-entreprise.

Objectif 4 
Créer un milieu de travail qui favorise le dévouement et la
faculté d’adaptation chez son personnel en adoptant un
nouveau régime de rémunération.

La SCA reconnaît qu’elle se doit d’améliorer ses systèmes
d’information et ses méthodes de travail, mais elle reconnaît
également que c’est sur son personnel que repose sa capacité
d’offrir à sa clientèle les solutions de financement les plus efficaces
possibles. 

La Société a mis en place un nouveau régime de rémunération qui
lie les primes au rendement et fait reposer la progression salariale
sur le perfectionnement de compétences stratégiques.

Les compétences stratégiques sont les connaissances et l’expertise,
le travail d’équipe et le leadership, le service à la clientèle, la
résolution de problèmes, le travail axé sur les résultats et les
aptitudes à la communication. Ces compétences stratégiques,
utilisées d’abord dans le cadre de la dotation et de la formation de
base, font partie de tous les programmes de la SCA touchant aux
ressources humaines et ont été incorporées au nouveau régime de
rémunération. La prochaine étape sera d’intégrer ces compétences
à la planification de la relève et aux techniques de gestion du
personnel.

Des partenaires fiables
D e s  p a r t e n a i r e s  f i a b l e s
Nous prenons le temps d’apprendre à connaître nos clients et leur entreprise. 
Nous comprenons leurs besoins. Nous accordons beaucoup d’importance aux 
relations et aux partenariats avec les intervenants clés du secteur agricole. 
Notre clientèle profite des alliances stratégiques.

C o n n a i s s a n c e s  s p é c i a l i s é e s
Ce qui fait la force de la SCA, ce sont les connaissances spécialisées de son personnel qu’elle met au service des

collectivités et des familles agricoles. La capacité de la Société du crédit agricole d’être un partenaire clé solidaire du
secteur agricole canadien repose sur son personnel.
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Objectif 5
Atteindre le rendement des capitaux propres visé, c’est-à-
dire un rendement qui contribuera à l’établissement d’une
structure de capital saine et, par le fait même, à
l’amélioration de la viabilité de la Société.

De bons résultats financiers en 1997-1998 ont rapproché la Société
de son objectif de viabilité à long terme, comme en témoigne la
qualité accrue des prêts qui composent son portefeuille et
l’amélioration, au-delà de ce qui avait été prévu, de sa structure de
capital et ce, en dépit des dépenses élevées pour poursuivre la
restructuration et la reconception. Pour la huitième année, la SCA a
enregistré des profits. En 1997-1998, son bénéfice net s’est chiffré
à 41,5 millions de dollars, une légère augmentation par rapport au
bénéfice net de 40,6 millions de dollars réalisé en 1996-1997.

La Société a enregistré un rendement des capitaux propres (RCP)
de 8,3 p. 100. Du coup, elle a dépassé l’objectif de 1997-1998 fixé
à 7,9 p. 100. L’année précédente, le RCP était de 9,3 p. 100.
L’objectif de RCP pour l’exercice 1997-1998 était plus modéré en
raison d’une hausse des frais d’administration et d’une baisse des
gains provenant de programmes spéciaux en vigueur depuis
quelques années.

La base de capital de la SCA a connu une augmentation d’environ
91,6 millions de dollars au cours de 1997-1998, attribuable aux
profits réalisés et à une contribution spéciale de 50 millions de
dollars du gouvernement fédéral. Cette injection de capital
témoigne de l’engagement à long terme du gouvernement fédéral
envers le secteur agricole canadien et de son appui au rôle de la
SCA comme chef de file du financement agricole. L’augmentation
de la base de capital de la Société a permis d’accroître le volume de
prêts tout en conservant un bon équilibre financier. Le ratio de
levier de la SCA est passé de 10,0:1 en 1996-1997 à 9,4:1 en 1997-
1998 en raison d’une hausse du volume de prêts.

En 1997-1998, la Société a atteint un objectif très ambitieux, soit
de posséder un portefeuille de prêts d’une valeur de 5 milliards
de dollars en 1999. Cet objectif, fixé en 1994, a été atteint par le
personnel de la SCA un an et demi avant la date cible. Cette
croissance considérable du portefeuille de prêts de la SCA,
attribuable en partie au lancement de nouveaux produits, tels que
le prêt à taux variable et le prêt sur garantie mobilière, ainsi qu’à
un contexte de prêt favorable, démontre que la Société est la
source par excellence de financement pour les agriculteurs et les
agri-entreprises. 

Objectif 6
Fournir, aux agriculteurs et aux agri-entreprises, des
services financiers qui s’inscrivent dans le sens des objectifs
du gouvernement en matière de développement
économique rural.

La Société reconnaît que les partenariats et les alliances
stratégiques créent de la valeur pour sa clientèle. C’est pourquoi
elle a établi des partenariats avec d’autres intervenants du secteur
agricole, des institutions financières et des coopératives de crédit
pour élargir la gamme de services financiers destinés aux
agriculteurs et aux agri-entreprises du Canada. De tels partenariats
nous permettent de réunir nos ressources, nos produits et nos
services afin d’offrir un meilleur éventail de services aux clients que
nous partageons.

La SCA a poursuivi son rôle de véhicule de prestation des
programmes gouvernementaux pour le compte d’Agriculture et

Agroalimentaire Canada. Le Programme national sur l’éthanol de la
biomasse (PNEB) a pour objectif d’inciter les entreprises à investir
dans l’industrie canadienne de l’éthanol et ainsi faciliter l’accès des
producteurs au financement privé. Le Programme de planification
d’initiatives agricoles (PPIA) offre aux agriculteurs la possibilité de
recourir aux services d’experts en planification dans le but
d’accroître le taux de réussite des initiatives agricoles et à valeur
ajoutée du milieu rural canadien.  

Le Programme pilote d’options sur les bovins (PPOb) est un
programme fédéral créé il y a deux ans et administré par la SCA. Le
projet pilote est maintenant terminé et le comité consultatif du
PPOb a décidé de procéder à l’élimination progressive du projet.
Agriculture et Agroalimentaire Canada continuera d’étudier la
possibilité de coter une option pour les bovins sur une bourse
canadienne d’ici l’automne 1998. Les nouvelles options du PPOb
pouvaient être achetées jusqu’au 23 octobre 1997.

V i a b i l i t é
Le principal avantage que procure une vision est de définir clairement une destination. Pour appuyer 
la vision de nos clients, c’est-à-dire le succès de leur entreprise, nous fournissons des produits et services qui
ajoutent de la valeur. La viabilité est un ingrédient essentiel de toute recette de succès.

D e s  p a r t e n a i r e s  d a n s  l e  s e c t e u r  d u
f i n a n c e m e n t  a g r i c o l e  p a r t o u t  a u  C a n a d a

Les relations avec les clients, les intervenants clés et les spécialistes financiers créent une synergie qui profite à tous.
Grâce à la collaboration, nous pouvons offrir des solutions de financement qui répondent aux besoins de nos clients.

enaires fiables
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Accroître la satisfaction de la clientèle et améliorer
radicalement l’efficience interne par la reconception des processus
d’affaires et l’utilisation stratégique de la technologie, de façon à
positionner la SCA pour le nouveau millénaire. À cette fin, un
mécanisme formel de mesure de la satisfaction sera mis en place.
Il constituera un élément central de l’évaluation du rendement.

Tirer pleinement parti du potentiel des employés
par la création d’un cadre intégré de gestion des ressources
humaines en concevant un programme de planification de la
relève et des programmes de perfectionnement des gestionnaires
qui serviront de complément aux initiatives en place; par ailleurs,
effectuer un examen du régime de pension actuel et recommander
des modifications à mettre en œuvre en 1999-2000. Notre
personnel hautement motivé, totalement engagé au service de
notre clientèle, veillera à ce que nous réussissions à réaliser notre
vision et à atteindre nos objectifs.

Assurer la viabilité financière continue de la SCA, de
manière à la rendre apte à travailler avec les familles agricoles et
les agri-entreprises à la réalisation de leur vision. Plus
particulièrement, concevoir et mettre en œuvre un cadre intégré
de gestion du risque, un système de gestion par activités et un
cadre pour améliorer la gestion des priorités et l’affectation des
ressources. En outre, continuer à assainir la structure de capital.
L’objectif de la SCA pour 1998-1999 consiste à réaliser un
rendement des capitaux propres de 6,6 p. 100 tout en accroissant
son portefeuille de 407 millions de dollars et en améliorant ses
marges en fonction des objectifs établis et d’une compression
continue des dépenses. Afin de se financer au meilleur coût
possible, la SCA s’efforcera de diversifier ses sources de capitaux.

Établir des relations durables 

L’activité de base de la SCA consiste à nouer des relations. En effet, 
les clients d’aujourd’hui et de demain ne s’attendent pas seulement à traiter
avec des gens qui comprennent leurs affaires, mais également avec des
personnes qui travaillent de concert avec eux à atteindre leurs objectifs.

Objectifs pour la période de 1998 à 2003

O b j e c t i f s  p o u r  l a  p é r i o d e  d e  1 9 9 8  à  2 0 0 3

Concevoir, promouvoir et fournir des solutions
financières agricoles adaptées aux besoins des agriculteurs et
des agri-entreprises en étant à l’écoute des clients et en travaillant
de concert avec eux, de même qu’avec les divers intervenants de
l’industrie. La SCA affectera également des ressources
supplémentaires à la création et au lancement de nouveaux
produits.

Communiquer de façon proactive et cohérente la
mission, la vision et les services aux clients, aux
intervenants de l’industrie et aux prêteurs. La force de la SCA
résidera dans son service personnalisé. Sa priorité sera de veiller à
ce que les producteurs, les transformateurs, les groupes agricoles et
les autres prêteurs comprennent son orientation, soit d’être un
leader visionnaire et un partenaire fiable dans le secteur du
financement agricole. Pour sensibiliser davantage les gens à ses
produits et se rendre plus accessible en prévision du prochain
millénaire, la SCA élaborera, puis lancera un site Internet, et mettra
en place un service de conférenciers et de coordination des
discours.

Favoriser la croissance du secteur agricole canadien
par le perfectionnement proactif et la mise en œuvre d’initiatives
ayant trait aux affaires générales de la Société et aux politiques
gouvernementales, ainsi que par la compréhension approfondie
des attentes de l’actionnaire et des autres intervenants. La Société
s’emploiera à consolider ses relations d’affaires avec ces derniers
par l’entremise d’un bureau de relations publiques qu’elle établira à
Ottawa. Elle prévoit également continuer à servir d’instrument de
prestation de politique gouvernementale pour les enjeux agricoles
selon le principe de recouvrement des coûts.

À la SCA, toute initiative
doit appuyer la vision de

leadership et de partenariat
avec la collectivité agricole.

Les objectifs pour les
cinq prochaines années sont

liés aux cinq visées
stratégiques : mission,

viabilité, alliances et
partenariats,

développement de
produits et visibilité.

David Glover et Bill Adam, conseiller en financement à la
SCA, à Madaglo Farms, près de Campbellford (Ontario).



succès
Le Prêt  agr icole  famil ia l  de la  SCA

– Une recette de

Ken et Marilyn Danielson, propriétaires de

Last Mountain Stock Farms, ont décidé de se lancer dans l’élevage

du porc pour satisfaire l’appétit des consommateurs du Japon et

des Etats-Unis. Le Prêt agricole familial est un ingrédient important

de leur recette de succès.

Pour les Danielson, la première étape vers l’atteinte de leur objectif

a été de vendre leur bétail et d’agrandir leur fonds de terre, en

achetant cinq quarts de section de deux vendeurs différents grâce

au Prêt agricole familial de la SCA. Ce prêt, offert uniquement par la

SCA, permet au vendeur de recevoir les fonds sur cinq ans et à

l’acheteur de faire des économies d’intérêt substantielles et de se

constituer plus rapidement du capital 

« Sans le Prêt agricole familial, le projet aurait été impossible en

raison de la mise de fonds trop élevée », explique Mike McAllister,

conseiller en financement. 

« Nous apprécions beaucoup la confiance que nous témoigne la

SCA. Elle nous donne la latitude nécessaire pour que nous puissions

prendre de l’expansion », affirme Ken.

En mars 1998, la Société du crédit agricole s’est vu décerner le prix
du Bureau du vérificateur général pour l’excellence de son rapport
annuel et de son plan d’entreprise de 1996-1997. C’est la
deuxième année que la SCA remporte cet honneur prestigieux.

La SCA remporte le prix du vérificateur général du Canada

« Le fait que nous recevions ce prix deux années de suite
nous confirme que le Bureau du vérificateur général

reconnaît et approuve notre façon de faire des affaires et nos
convictions en ce qui a trait à la responsabilisation. »

– John J. Ryan, président-directeur général de la SCA
Le vérificateur général du Canada, L. Denis Desautels
(centre), remet le prix à John J. Ryan (gauche) et à
Donald W. Black, président du conseil d’administration
(droite).
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La SCA
à la communauté

L’agriculture est un mode de vie, une entreprise unique : un jour, l’agriculteur récolte l’abondance de
dame Nature et l’autre, il fait face à ses foudres. En quarante ans, la SCA a traversé des périodes

prospères et des périodes où elle a été mise à rude épreuve. C’est alors que l’expérience, l’engagement,
le caractère et la compréhension entrent vraiment en jeu.

Bruno Soucy, vice-président adjoint, et Paul van de Wiel,
agent de financement, sont de service à l’occasion du
barbecue organisé par la SCA pour ses clients en
aquaculture à St. Andrews, au Nouveau-Brunswick. 

Ted Young félicite Mairi Sunter, lauréate du programme
Jeunes orateurs et oratrices en agriculture.

Joe Young, maire de Guelph, Lyle Vanclief, ministre fédéral
de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire, Noble Villeneuve,
ministre ontarien de l’Agriculture, de l’Alimentation et des
Affaires rurales, et John Ryan, président-directeur général
de la SCA, ouvrent officiellement le nouveau bureau de la
SCA à Guelph.

Le personnel de bureau de la SCA et des amis montrent
leur appui à la Fondation des maladies du cœur en
participant au Heart Beat Bike Tour.

John Ryan, PDG, remet un prix de présence à Chris Hale,
agriculteur, à l’occasion de la soirée de remerciement
tenue pour les clients du district de Regina.

Atina Ford, adjointe administrative au siège social, est
fière de faire partie de l’équipe de curling de Sandra
Schmirler qui a remporté la médaille d’or de curling aux
Jeux olympiques.

Dans le sens des aiguilles
d’une montre – 

en haut à gauche :

tend une main secourable
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« Je saisis l’occasion pour vous remercier du fond du cœur
de la bourse que vous me remettez. C’est réconfortant de voir
que de grandes organisations comme la SCA prennent des
moyens pour que les jeunes des milieux ruraux puissent
recevoir une meilleure éducation. Votre générosité me touche
beaucoup et la bourse me sera très utile. »

— Jason Brownridge, 
étudiant récipiendaire d’une bourse 4-H de la SCA.

Les lauréates d’une bourse
d’études 4-H de la SCA,
Kelley Willison et Wendy
Moellenbech, accompagnées
de Duane Guina, à l’extrême
gauche, et de Kendra
Mueller, à l’extrême droite.

La SCA parraine plusieurs événements à caractère agricole dans tout
le Canada, notamment la Royal Winter Fair, la rencontre annuelle
des Producteurs laitiers du Canada, l’Exposition sur l’évaluation
agricole, le National Logging and Forestry Show, l’Exposition agricole
de l’Ouest canadien, le Conseil canadien de l’industrie avicole, le
London Poultry Show, l’Exposition aquacole de l’Atlantique et le
Forum des jeunes agriculteurs canadiens.

La SCA parraine également le Programme des cercles 4-H et, au
Québec, la Fédération de la relève agricole du Québec (FRAQ) en
décernant 16 bourses d’études de 1 000 $ à des jeunes de milieux
agricoles et ruraux qui poursuivent des études post-secondaires.

Un don de 25 000 $ versé au centre scientifique de la Saskatchewan
fait de la SCA le principal parrain d’une exposition permanente des
sols. L’exposition intitulée Discovery Jones’s Fantastic Farming
Adventure, se compose de 26 pièces à interaction tactile qui vantent
l’agriculture. Il s’agit de la première exposition au monde dans le
domaine de l’agriculture qui vise plus particulièrement les ressources
éducationnelles à la portée des agriculteurs de demain.

La SCA procure aussi soutien et encouragement à des douzaines
d’autres causes, activités communautaires et événements dans tout
le pays : la Farm Safety Night de Shakespeare, en Ontario, la
Fondation Éducation Coopérative, le Nova Scotia Agricultural
College, le Peace Region Farm Women’s Seminar, le Wascana
Institute for American Sign Language, la marche Breast Cancer
Action, le centre Western Heritage et la société Ranch Ehrlo, qui
vient en aide aux adolescents en difficulté.

En 1997-1998, la SCA a fait don de plus de 425 000 $ par
l’entremise de parrainages et de dons aux communautés rurales.

L e s  b o n n e s  i n i t i a t i v e s

Les Pilsner, conseiller en financement, remporte l’épreuve d’équitation à cru aux finales
du rodéo de l’Association canadienne des cow-boys à Lloydminster.
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La SCA a prouvé son engagement envers les gens dans le besoin en mettant sur pied une campagne pour recueillir des fonds parmi ses
employés. Elle a ensuite versé un don équivalant aux fonds recueillis. 

La SCA a également parrainé le groupe Farmers with Disabilities, chapeauté par Centraide, qui procure un soutien aux agriculteurs, et à
leur famille, qui ont subi des traumatismes importants à la suite d’un accident ou d’une maladie causée par des produits chimiques, ou
qui sont aux prises avec des douleurs chroniques et des problèmes financiers ou de stress.

Adopt-A-Family – Un programme de parrainage qui redonne le sourire

Centraide – Un coup de pouce aux agriculteurs invalides 

L’engagement envers la famille et la communauté est une valeur

bien ancrée dans le cœur des employés de la SCA. En effet, ils

apportent un soutien enthousiaste au programme Adopt-A-Family

qui vient en aide aux familles en difficulté au temps des Fêtes.

Les employés ont convié les familles parrainées à un repas de Noël et

leur ont remis des cadeaux, des vêtements et des ordinateurs

personnels. Ils ont ainsi pu faire une grande découverte : le plus beau

cadeau, c’est de voir la joie des personnes à qui l’on donne.

« J’ai pris conscience du fait que bien des gens traversent des

épreuves et qu’il est important de les aider. » – Kimberley Hembroff,

Soutien administratif, Agri-immeubles.

Le personnel du bureau de Moncton soutient lui aussi très

activement le programme Adopt-A-Family en procurant aux

familles de la nourriture, des articles de literie et de cuisine ainsi que

des fournitures scolaires. De janvier à décembre, ils versent

également des fonds à un programme de petits déjeuners à l’école.

« Lorsqu’il s’agit de personnes dans le besoin, les employés du

bureau de Moncton sont toujours prêts à offrir leur aide et à

participer à la vie communautaire. » – Marie-France Kenny, agente,

Langues officielles et traduction.

« Lorsque j’ai apporté les cadeaux à l’une des familles, je suis
arrivée à l’heure du bain. Deux petites chéries, toutes

ruisselantes, sont arrivées à la porte en courant. Maman
suivait derrière, serviettes à la main. La plus âgée des deux,

qui avait quatre ans, savait très bien ce que j’apportais.
Quand elle m’a demandé, les yeux brillants d’excitation, si

j’arrivais du Pôle Nord, j’ai craqué. »

– Michel Herman, programmeure-analyste, 
Technologie de l’information.

Le personnel du siège social
s’est rallié à la cause de
Centraide en participant à
une compétition locale qui
consistait à pousser un
camion à incendie.



19

Au printemps de 1997 et au début de l’hiver de 1998, dame Nature
s’est vraiment déchaînée, touchant tant les agriculteurs de l’Est que
ceux de l’Ouest. Dans le sud du Manitoba, le débordement de la rivière
Rouge a dévasté les collectivités agricoles, détruit les maisons et érodé
le sol. La SCA s’est portée au secours de ces collectivités en aidant à
l’érection de murs de sable pour maîtriser les inondations.

En janvier 1998, dame Nature a encore une fois déchaîné sa fureur dans
l’est de l’Ontario et l’ouest du Québec. La tempête de verglas a paralysé
des collectivités entières, endommagé un grand nombre d’arbres et
forcé les agriculteurs à vivre dans l’obscurité pendant plusieurs jours,
voire des semaines.

Les employés ont contribué aux efforts déployés pour venir en aide aux
sinistrés. Ils ont apporté leur aide dans leur collectivité et distribué des
génératrices provenant de différentes régions du Canada et des Etats-
Unis. Quant à la SCA, elle a fait des dons au fonds de secours de
l’Ontario rural et à la Fondation de la famille terrienne, qui est le fonds
de secours de l’Union des producteurs agricoles du Québec.

Dans les deux cas, la SCA a réagi immédiatement. Pour aider ses clients
à traverser les temps difficiles et à affronter la reconstruction, elle leur a
offert son soutien, ses conseils et la possibilité d’obtenir un prêt
additionnel ou d’ajuster les conditions de leur prêt actuel. 

« À l’heure actuelle, plusieurs personnes n’ont pas réintégré leur foyer,
et bon nombre d’agriculteurs subiront encore les effets des inondations
au cours des années à venir. »

– Bonnie Hagborg, conseillère en financement à la SCA, bureau de
Morris, au Manitoba.

L a  S C A  p r ê t e  m a i n - f o r t e  a u x  a g r i c u l t e u r s
p e n d a n t  l e s  t e m p s  d i f f i c i l e s  

Ci-contre, haut : Marie-Andrée Mallette, membre
du conseil d’administration de la SCA, M. Laurent
Pellerin, président de l’Union des producteurs
agricoles du Québec, et Jacques Lagacé, vice-
président adjoint, lors de la remise d’un chèque
pour les sinistrés de la tempête de verglas.

Ci-contre, bas : Armand Leclerc, vice-président
adjoint, remet un chèque de 25 000 $ à Leslie
Jacobson de Keystone Agricultural Producers en
don au fonds d’aide aux sinistrés des régions
rurales de l’inondation au Manitoba.

« Les pertes matérielles, comme l’équipement, les
installations et l’érosion, sont difficiles à avaler, mais il est
toujours possible de reconstruire, remplacer et réparer. Les
vies perdues, elles, ne pourront jamais l’être. Nous pouvons

remercier Dieu que le nombre ait été si limité. »

– Suzanne Gagnon, adjointe de bureau à la SCA. Sa maison a
été engloutie par le débordement des eaux. Le personnel de
la SCA des quatre coins du pays a fait un don pour lui venir
en aide.
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À l’arrière, de gauche à droite :
M. Blake Walker, vice-président et trésorier

Marshall Stachniak, vice-président, Financement agricole

André Tétreault, vice-président adjoint, Vérification

Dale Canham, vice-président, Planification, services
juridiques et relations gouvernementales

Russ Holm, vice-président exécutif, Opérations (à la retraite
le 8 mai 1998)

Greg Stewart, chef de projet, Reconception des processus
d’affaires

Terry Kremeniuk, vice-président, Agri-entreprises

Doug Higgins, vice-président, Centres de service

À l’avant, de gauche à droite :
Kellie Garrett, vice-présidente, Communications et
relations publiques

Moyez Somani, principal dirigeant financier

Donald Stevens, vice-président et contrôleur

Louise Neveu, vice-présidente exécutive, Opérations

Terry Craig, vice-président, Gestion du risque

John J. Ryan, président-directeur général

Linda Yeo, vice-présidente, Technologie de l’information

En médaillon :
Janet Wightman, vice-présidente, Ressources humaines et
administration

Don Jackson, vice-président, Marketing et développement
de produits (à la retraite le 31 mars 1998)

SCALa haute direct ion de la
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Grace et Len Krahn, propriétaires de la Birchwood Dairy et d’un troupeau de 180 vaches, gèrent
avec succès une agri-entreprise de production et de transformation de produits laitiers à Abbotsford, en
Colombie-Britannique, ainsi qu’un point de vente au détail spécialisé en produits laitiers cashers.  

« Len a toujours été très dynamique et plein d’initiative et, avec la jeunesse et l’ambition, on peut
accomplir toutes sortes de choses », affirme Grace.

Leur cas en est la preuve. L’exploitation laitière que les Krahn ont lancée avec un troupeau de 20 vaches
en 1964 comprend aujourd’hui une ferme qui compte cinq employés, une usine de transformation qui en
compte huit, dont leurs quatre enfants, et un café-bar laitier qui emploie dix personnes.

La Birchwood Dairy représente pour les Krahn la réalisation d’un rêve qu’ils doivent d’abord au travail
acharné de tous les membres de la famille, mais aussi à l’aide de Diana Barchard, directrice de comptes.

« Il est difficile d’exprimer combien l’aide de Diana nous a été précieuse », dit Grace. « Elle nous a aidé à
renforcer notre position lorsque nous avons commencé à prendre de l’expansion et elle est toujours à nos
côtés lorsque nous devons franchir les obstacles d’ordre financier qui se présentent inévitablement. »

L’équipe de la haute direction joue
un rôle important à la
SCA : guider l’ensemble de la
Société, défendre son orientation, de même qu’inspirer et
responsabiliser les employés de sorte que chacun mette ses
connaissances spécialisées au service des familles agricoles et
des agri-entreprises canadiennes. L’équipe compte 17 hommes
et femmes qui établissent une stratégie conforme à la vision de
la SCA et aux objectifs d’entreprise. Elle veille également à
assurer l’équilibre de la Société en gérant le rythme des
changements et en maximisant les résultats.

Parce qu’elle représente tous les secteurs de la Société, des
opérations aux fonctions de soutien, l’équipe de la haute
direction est apte à réunir toute l’information nécessaire à la
prise de décisions éclairées. Elle effectue un suivi régulier de la
réalisation des projets et de la progression des initiatives, révise
périodiquement l’orientation stratégique de la SCA et examine
les résultats tous les trimestres.

Conformément à la Loi sur la gestion des finances publiques, les
membres de l’équipe doivent agir en toute bonne foi et de
manière honnête, et faire preuve de prudence, de compétence
et de diligence. Ils doivent également respecter la Politique de
déontologie de la Société, laquelle fixe les plus hautes normes
en matière de conduite personnelle et professionnelle, y
compris les règles pour éviter les conflits d’intérêt. À tous les
niveaux, la direction de la SCA s’attache à faire de la Société un
milieu de travail positif, professionnel et empreint de probité.

Les membres de la haute direction sont rétribués selon la
politique et les échelles de rémunération approuvées par le
conseil d’administration. La rémunération du président-
directeur général varie de 140 000 $ à 175 000 $; celle des vice-
présidents exécutifs et du principal dirigeant financier, de
89 680 $ à 130 580 $; et celle des vice-présidents, de 75 930 $
à 110 560 $. Tous les cadres reçoivent un salaire qui se situe
dans les limites de leur échelle respective et ont droit à une
prime qui est fonction du rendement individuel, de l’unité
d’affaires et de la Société. En général, cette prime représente
10 p.100 du salaire. Au cours de l’exercice de 1997-1998, la
rémunération totale, en argent, versée aux membres de la
haute direction, y compris au PDG, se chiffre à 1 594 056 $.

Le travail acharné et
l’ambition, 

succès gages de

d’une agri -entreprise
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Compte rendu
analytique

L’idée de travailler ensemble en faisant preuve d’innovation et de créativité est une valeur de base à laquelle adhèrent toutes les
collectivités agricoles canadiennes. Les producteurs primaires, les entreprises de produits agricoles à valeur ajoutée et les agri-
entreprises comprennent depuis longtemps le concept de la collaboration, qu’il s’agisse de former des coopératives ou de travailler
ensemble à un but commun. Les familles agricoles constituent des partenariats qui se prolongent bien au-delà des liens du sang,
mettant à contribution les fils et les filles, les ouvriers engagés et le secteur agro-alimentaire, qui dépendent les uns des autres
pour amener le produit agricole du champ de l’exploitant à la table du consommateur.

Ces racines solides permettent aux producteurs primaires de s’adapter aux exigences d’un nouveau marché mondial caractérisé par
des échanges entre pays et des progrès technologiques qui ont pratiquement réinventé l’agriculture. La ferme moderne s’ouvre
maintenant à toutes sortes de nouveautés sur le plan des cultures, des idées, des concepts et des marchés en expansion. Le
contexte ultra concurrentiel dans lequel les entreprises agricoles évoluent se caractérise en outre par le changement des habitudes
alimentaires des consommateurs, qui se tournent davantage vers les aliments transformés et les produits spécialisés dans certains
marchés. Dans d’autres, c’est l’intérêt des Canadiens et des Canadiennes pour les viandes plus maigres qui domine la demande. Des
industries comme l’aquaculture en eau douce et en eau salée, la viticulture, la culture hydroponique en serre, ainsi que la
production et la transformation du gibier connaissent une croissance rapide depuis les dix dernières années. Le secteur agricole se
transforme donc, passant de la seule production aux activités de transformation, de valeur ajoutée et de distribution à la clientèle.

Les secteurs de l’agriculture et de l’agro-alimentaire s’attendent à une augmentation de la demande puisque la population
mondiale ne cesse de croître. L’économie agricole canadienne peut aussi compter sur des indicateurs positifs comme
l’accroissement des échanges internationaux et sa solide position concurrentielle. La demande de crédit, qui a atteint un sommet
record en 1996, est demeurée forte tout au long de 1997. Dans l’ensemble, le bilan de l’agriculteur canadien, dont l’avoir net
s’élève à 85 p. 100, est aussi solide que celui de l’agriculteur américain. En revanche, la valeur des terres, qui augmente
régulièrement depuis les derniers quatre ans et demi, devrait connaître une croissance beaucoup moins rapide à l’avenir. Tenant
compte des risques inhérents à l’exploitation d’un seul produit agricole, la population rurale se diversifie et adopte des pratiques
d’affaires susceptibles de compenser sa vulnérabilité à ces risques.

La réussite que connaît le secteur est perceptible non seulement chez nous mais aussi à l’étranger. La valeur des extrants bruts
(comprenant les intrants et les extrants) de toutes les industries ayant un lien avec les secteurs agricole et agro-alimentaire est de
95,5 milliards de dollars.

Des visiteurs de la Semaine
verte de Berlin (Allemagne)

goûtent au saumon canadien.
Sur les marchés

internationaux, la feuille
d’érable canadienne 

est reconnue comme un
symbole de qualité.

de la direction
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C o n t e x t e  d ’ e x p l o i t a t i o n

La Société n’a pas perdu de vue le fait que les clients
réclament toujours quelque chose que la machine ne
peut leur donner : un service personnalisé. C’est
pourquoi notre personnel de campagne rend visite à
nos clients à la ferme, à l’usine de transformation ou
à la maison.

Facteurs ayant une incidence sur l’agriculture
canadienne
Malgré le contexte propice à la croissance dont bénéficie
l’agriculture canadienne, quelques défis pointent à l’horizon.

Questions relatives à l’environnement : Le secteur est
touché par l’inquiétude croissante que suscite la gestion des
déchets et l’utilisation des produits chimiques, surtout dans les
zones les plus populeuses. En outre, la qualité et la salubrité des
aliments sont des préoccupations qui demeurent importantes. 

Les fermes traditionnelles les plus concernées par ces questions
environnementales sont celles qui sont situées près des zones
urbaines et celles qui, se spécialisant dans l’élevage intensif du
bétail, de la volaille et du porc, sont aux prises avec des
problèmes d’odeurs désagréables et d’évacuation des déchets.

La SCA aide le secteur à relever les défis que pose
l’environnement. En effet, elle veille à ce que les exploitations
agricoles respectent les normes grâce aux évaluations
environnementales qui font partie de son processus de prêt et
elle aiguille les clients vers les spécialistes de l’environnement
au besoin. Elle s’efforce aussi de sensibiliser ses clients aux
questions environnementales dans les publications qui leur sont
destinées.

Technologie : Dans le contexte concurrentiel d’aujourd’hui, les
progrès technologiques ont pour ainsi dire réuni toutes les
parties du monde et leurs marchés. Grâce au téléphone et à
l’accès électronique, l’information est disponible
instantanément, à un clic de souris près. On attend des
producteurs, qui ont tous ces renseignements et débouchés
pratiquement au bout des doigts, qu’ils agissent avec souplesse,
au bon moment et sans se tromper. Pour leur part, les
producteurs canadiens tiennent compte des progrès dans les
domaines de la biotechnologie, de l’élevage de sélection et des
techniques d’alimentation dans leur gestion, car c’est en tirant
parti des derniers développements qu’ils assureront leur réussite
tandis qu’ils livreront concurrence au pays et dans le reste du
monde. La SCA incite ses clients à profiter des avantages que
leur offrent les nouveautés technologiques pour atteindre les
buts qu’ils se sont fixés en matière de rentabilité à long terme et
de productivité.

La technologie est aussi en train de révolutionner le secteur des
services financiers si on se fie aux voies d’accès qui se multiplient
et aux options de service qui sont offertes aux clients. La SCA, qui
tient à ce que ses clients obtiennent des produits et services de
qualité à des prix concurrentiels, a restructuré et reconçu ses
processus d’affaires et simplifié sa façon d’offrir des services.

Aspects sociaux et démographiques : Le visage de
l’agriculture devrait changer profondément au cours de la
prochaine décennie en raison du vieillissement de la population
agricole. Entre 1991 et 1996, le nombre d’agriculteurs de moins
de 35 ans a chuté de 78 000 à 61 000, si bien que l’âge moyen
des exploitants agricoles est maintenant de 48 ans. Cette situation
pose certains défis au secteur financier agricole qui doit trouver
des façons novatrices d’aider les agriculteurs plus âgés à obtenir
un rendement convenable sur leur investissement lorsqu’ils
décident de vendre ou de transmettre leur ferme à leurs enfants
tout en empêchant les coûts de démarrage de devenir prohibitifs
pour les agriculteurs en développement. Grâce à des produits
comme le Prêt agricole familial, la SCA peut faciliter le transfert de
l’actif agricole d’une génération à l’autre. Elle travaille
actuellement au développement d’autres produits visant à
résoudre cette question.

Compte rendu analytique de la direction
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La politique mondiale en matière de 
commerce amène le changement
L’évolution de la politique agricole, tant au pays qu’à l’étranger, a
un effet sur les diverses industries canadiennes. La tendance vers
la libéralisation du commerce mondial et l’élimination des
subventions qui nuisent aux échanges crée un plus grand nombre
de débouchés mais aussi de risques en raison de la concurrence
accrue qui s’exerce sur les marchés internationaux.

La politique agricole canadienne subit le contrecoup de cette
tendance, comme en témoigne la fin du Programme de
paiements de transition du grain de l’Ouest (PPTGO) qui touche
une grande partie des producteurs de la Saskatchewan et du
Manitoba. Dorénavant forcés de payer le plein prix pour expédier
leurs produits vers les marchés, les producteurs exploitent des
cultures qui promettent un rendement maximal et fouillent les
marchés pour trouver ceux qui leur procureront de meilleurs
avantages financiers. Pour ces agriculteurs à la recherche de
façons concurrentielles d’augmenter leur rendement, la
diversification de l’exploitation agricole est devenue pratique
courante.

Des changements structuraux comme la fermeture des lignes de
chemin de fer secondaires ont favorisé la naissance d’une nouvelle
génération d’installations de manutention du grain – les
terminaux à grain intérieurs – qui ont remplacé les nombreux
élévateurs à grain des Prairies qui desservaient le secteur depuis
tant d’années.

Les divisions Financement agricole et 
Agri-entreprises de la SCA bouclent la boucle : de
la production primaire aux produits destinés aux
consommateurs
La mondialisation et l’intensification de la concurrence obligent les
producteurs à répondre à la demande du marché en offrant des
produits de haute qualité à des prix concurrentiels. Or, les difficultés
que posent l’augmentation du coût des intrants, les variations du cours
des céréales et la réduction des programmes de subventions du
gouvernement laissent entrevoir une baisse du revenu agricole net.
Soucieuse de contribuer à la réussite et à la croissance de l’ensemble
du secteur agricole, la SCA consacre des ressources au producteur
primaire et à l’agri-entreprise par le biais de sa division Financement
agricole et de sa division Agri-entreprises.

La demande intérieure et internationale de produits à valeur plus
élevée entraîne la croissance des secteurs à valeur ajoutée et de l’agri-
entreprise. Les producteurs primaires en profitent eux aussi puisque de
nouveaux débouchés s’ouvrent pour leurs produits.

« La croissance qui se poursuit dans l’industrie des produits à valeur
ajoutée et la force de l’agri-entreprise créent une activité économique
qui profite à tout le secteur agricole. Plus on développe la valeur
ajoutée, plus la production primaire est nécessaire et appuyée », dit
Marshall Stachniak, vice-président, Financement agricole.

« Le processus de prise de décisions a changé, car les producteurs et
les transformateurs se concentrent maintenant sur les besoins du
marché. Les producteurs doivent commercialiser leurs produits et faire
un profit à la fin de la journée. Par conséquent, nous observons
davantage de créativité et d’esprit d’innovation de la part de nos
clients, ne serait-ce que pour préserver leur compétitivité », note Terry
Kremeniuk, vice-président, Agri-entreprises.

La SCA participe à l’étape qui suit la production, à savoir amener le
produit de la ferme au consommateur, en collaborant avec d’autres
partenaires pour aider les producteurs à tirer parti des nouvelles
occasions d’affaires. La construction de nouveaux terminaux à grain,
où le produit est nettoyé et préparé pour l’exportation en est un
exemple. Par l’entremise d’Agri-entreprises, la Société s’allie à d’autres
prêteurs pour satisfaire aux besoins financiers des agri-entreprises, des
concessionnaires d’équipement, des parcs d’engraissement et des
usines de transformation.
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« Le processus de prise de décisions a changé, car les
producteurs et les transformateurs se concentrent

maintenant sur les besoins du marché. Les
producteurs doivent commercialiser leurs produits et
faire un profit à la fin de la journée. Par conséquent,

nous observons davantage de créativité et d’esprit
d’innovation de la part de nos clients, ne serait-ce

que pour préserver leur compétitivité. »
Terry Kremeniuk, vice-président, Agri-entreprises.

« La croissance qui se poursuit dans l’industrie des produits à valeur ajoutée et
la force de l’agri-entreprise créent une activité économique qui profite à tout le

secteur agricole. Plus on développe la valeur ajoutée, plus la production
primaire est nécessaire et appuyée. »

Marshall Stachniak, vice-président, Financement agricole.
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La SCA collabore avec la
Société pour l’expansion des
exportations pour répondre
aux besoins financiers des
producteurs et des
transformateurs et pour les
aider à gérer les risques
associés à l’exportation. 

À mesure que le secteur agricole s’adapte et évolue, la SCA tient son engagement envers ses clients, à savoir mettre ses
connaissances spécialisées à leur service en découvrant et en comblant les lacunes du marché de façon à pouvoir saisir les
occasions. Cela implique qu’elle se montre proactive, qu’elle garde sa vision carrément fixée vers l’avenir et qu’elle joue à fond
son rôle de prêteur et de partenaire du secteur agricole.

Tout comme l’agriculteur forme des alliances avec ses fournisseurs pour être en mesure de livrer un produit fini sur le marché et
cherche des façons de gérer le risque inhérent à ses activités, la SCA forme des partenariats et des alliances avec d’autres
prêteurs de la collectivité financière pour soutenir les nouvelles occasions d’affaires qui s’ouvrent dans le secteur. La Société
tient à ce que cette pratique fasse partie de ses activités d’affaires courantes, afin d’en arriver à améliorer toujours davantage
les produits et les services qu’elle offre à ses clients. 

Ainsi, les clients de la SCA et de la Banque de développement du Canada (BDC) obtiennent-ils un service homogène dans les
collectivités rurales de la part des deux organismes grâce au protocole d’entente qu’ils ont signé. En outre, les agri-entreprises
et les autres entreprises liées à l’agriculture peuvent profiter des services coordonnés de ces deux sociétés qui ont pour objectif
de les aider à croître. La SCA collabore également avec la Société pour l’expansion des exportations (SEE) pour répondre aux
besoins financiers des producteurs et des transformateurs qui exportent leurs produits et pour les aider à gérer les risques
afférents.

Dépassant les frontières habituelles du secteur des services financiers agricoles, la SCA coopère avec divers prêteurs pour élargir
la disponibilité et la souplesse des produits qui sont offerts à leur clientèle mutuelle.

« L’alliance que la SCA, les institutions financières et les coopératives de crédit ont formée constitue une triple formule
gagnante, car les trois parties en profitent. Le client peut choisir parmi une vaste gamme de produits et bénéficier de
l’expertise combinée des autres prêteurs et de la SCA. La clé d’un tel partenariat est la discussion et la coopération au niveau
local », affirme Roger Shier, vice-président adjoint, Agri-entreprises, secteur de l’Est.

« La recherche d’alliances stratégiques est l’une des orientations clés de la Société », dit John Ryan, président-directeur général.
« J’ai rencontré les dirigeants de diverses banques et coopératives de crédit, partout au Canada, pour les informer de la
direction que la Société entend suivre à l’avenir, soit nouer et entretenir des relations d’affaires au bénéfice de l’agriculture
canadienne. »

« Notre principal secteur d’activité est de fournir du financement à terme aux producteurs primaires, aux familles agricoles et
aux petites et moyennes agri-entreprises. Si nous travaillons ensemble, nous pourrons créer un contexte positif, qui favorisera
la croissance à long terme du secteur agricole canadien. Il existe, pour la SCA et d’autres établissements financiers, des
possibilités de cofinancer des transactions de grande envergure, qui s’avéreraient profitables à nos clients et aux organisations.
Ce que nous offrons, c’est notre connaissance du contexte agricole conjointement avec les ressources des autres établissements
financiers. Le client ne peut qu’y gagner. »

« Si nous travaillons ensemble, nous pourrons créer un contexte
positif, qui favorisera la croissance à long terme du secteur agricole
canadien. »

John J. Ryan, président–directeur général
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Faits saillants de 1997-1998 
• Le bénéfice net a augmenté légèrement par rapport à l’an dernier pour passer de 40,6 à 41,6 millions de dollars.

• En 1997-1998, pour la cinquième année de suite, le portefeuille de prêts de la SCA a connu une augmentation, soit de 631,8 millions de dollars ou 13 p. 100. 

• En 1997-1998, les revenus nets tirés des loyers et des biens-fonds ont augmenté de 5,9 millions de dollars par rapport à l’an dernier. Le nombre d’acres rendus
aux agriculteurs (98 082) dépasse celui de l’an dernier (77 582).

• Les frais d’exploitation ou frais d’administration se sont chiffrés à 90,1 millions de dollars, comparativement à 84,1 millions de dollars en 1996-1997. Le ratio de
couverture des frais d’administration a légèrement baissé, de 1,56:1 en 1996-1997 à 1,53:1 en 1997-1998.

• Le rendement des capitaux propres de 8,3 p. 100 est inférieur à l’an dernier, une baisse attribuable principalement à l’injection de capital de 50 millions de dollars
par le gouvernement fédéral.

• Le ratio de levier est passé de 10,0:1 en 1996-1997 à 9,4:1 en 1997-1998.

R é s u l t a t s  d ’ e x p l o i t a t i o n
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Tableau 1 – Principales données financières et d’exploitation

1997-1998 1997-1998 1996-1997
en millions de dollars Réalisations Prévisions Réalisations

Bénéfice net 41,6 39,4 40,6

Intérêts créditeurs nets 134,1 136,9 141,7

Marge d’intérêt nette (%) 2,50 2,60 3,03

Portefeuille de prêts 5 318,8 5 383,5 4 687,0

Arrérages 29,7 40,1 29,4

Facteur de pertes sur prêts (%) 1,78 2,00 1,86

Frais d’administration 90,1 86,6 84,1

Ratio de couverture des frais d’administration (X:1) 1,53 1,51 1,56

Rendement de l’actif (%) 0,77 0,75 0,86

Ratio de levier (X:1) 9,4 10,3 10,0

Rendement des capitaux propres (%) 8,3 7,9 9,3
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Activités de prêt

1) Volume d’affaires
Le bénéfice net de 41,6 millions de dollars enregistré pour la
période terminée le 31 mars 1998 est légèrement supérieur au
résultat de 40,6 millions de dollars obtenu l’an dernier et dépasse
de 2,2 millions de dollars les prévisions budgétaires de
39,4 millions de dollars. Cet écart favorable découle d’une forte
croissance des activités de prêt, d’une gestion serrée des marges
d’intérêts créditeurs nets, des bénéfices élevés réalisés sur le
portefeuille de biens-fonds et de l’augmentation des autres
revenus.

Au cours de l’exercice 1997-1998, la Société a consenti le nombre
record de 15 488 prêts, d’une valeur nette de 1,5 milliard de
dollars. Le nombre de prêts a progressé de 20 p. 100 et leur valeur,
de 9 p. 100 par rapport à l’exercice précédent. Le prêt moyen a été
de 98 473 $, comparativement à 108 668 $ en 1996-1997,
diminution qui s’explique par le plus grand nombre de prêts
destinés à l’achat de matériel agricole et d’animaux.

La santé financière du secteur agricole, la stabilité des taux
d’intérêt, la stabilité ou la baisse des cours des denrées, les
retombées des nouvelles alliances et nouveaux partenariats conclus
par la SCA, la poursuite du mouvement de diversification dans de
nouveaux secteurs de production et l’optimisme prudent face à
l’avenir de l’agriculture sont autant de facteurs auxquels on peut
attribuer les résultats favorables de l’exercice 1997-1998. 

Les décaissements de prêts nets ont totalisé 1,5 milliard de dollars
en 1997-1998, ce qui représente une hausse de 161,3 millions de
dollars (12 p. 100) par rapport à l’exercice précédent. Ce chiffre
dépasse aussi les attentes budgétaires, soit de 41,2 millions de
dollars.

La SCA offre la possibilité de prolonger leur prêt à tous les clients
qui se montrent capables et désireux d’honorer leur dette. Du
nombre de clients auxquels la SCA a offert une prolongation,
95 p. 100 ont choisi de continuer à transiger avec elle. Ce taux de
prolongation est légèrement supérieur à celui de l’exercice
précédent (94 p. 100). 

Pour la Société, un pourcentage élevé de prolongations témoigne
non seulement de la satisfaction de la clientèle, mais aussi du fait
que ses produits et services répondent aux besoins de la collectivité
agricole.

2) Produits de prêt choisis par les clients
Au cours de l’exercice terminé le 31 mars 1998, tout comme au
cours des deux derniers exercices, le choix des clients s’est réparti
presque également entre les prêts à terme de cinq ans et plus
(48 p. 100) et les prêts à terme de moins de cinq ans (52 p. 100).
C’est à nouveau dans les secteurs traditionnels des cultures
commerciales et du lait que les activités de prêt ont été les plus

fortes, avec 40 et 22 p. 100 du total respectivement. Toutefois,
comme en fait foi l’accroissement du volume de nouveaux prêts
dans les secteurs du porc, de la volaille, de la transformation à
valeur ajoutée et des autres productions, la Société a diversifié ses
activités en finançant une plus grande diversité d’entreprises.

3) Agri-entreprises et alliances 
Les prêts accordés aux agri-entreprises ainsi que les alliances
conclues dans ce secteur d’activité contribuent à la diversification
économique et au renforcement de l’agriculture canadienne, et
permettent aux producteurs et à leur collectivité d’entrevoir un
avenir des plus prometteurs.

Des 15 488 prêts consentis au cours de l’exercice, 16 p. 100 sont le
fruit des alliances et des partenariats. La division Agri-entreprises a
généré un volume de prêts net de 155 millions de dollars, alors
qu’il y a cinq ans, à peine quelques prêts étaient consentis à des
agri-entreprises.

Portefeuille de prêts 

1) Prêts
Pour la cinquième année d’affilée, la Société a vu son portefeuille
de prêts s’accroître : 631,8 millions de dollars se sont ajoutés aux
4,7 milliards qu’il valait au 31 mars 1997. La valeur du portefeuille
s’établissait donc, à la fin de l’exercice 1997-1998, à 5,3 milliards
de dollars, soit une hausse sur douze mois de 13 p.100 (15 p.100
en 1996-1997). 

Le taux de croissance du portefeuille de prêts a été, en moyenne,
de 15 p.100 (594,4 millions de dollars) au cours des trois dernières
années. Cette réussite s’explique par les facteurs suivants :

• la santé financière et la diversification soutenues du secteur
agricole canadien;

• le renforcement des relations avec les clients existants et la
création de nouvelles grâce à la compréhension des besoins et
l’offre de produits qui y répondent et
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Tableau 2 – Résultats clés de 1997-1998 relativement aux prêts

Réalisations Prévisions Réalisations
en millions de dollars 1997-1998 1997-1998 1996-1997

Décaissements de prêts nets 1 504,2 1 463,0 1 342,9

Taux de renouvellement des prêts (%) 95,0 94,0 94,0

Prêts 5 318,8 5 383,5 4 687,0

Facteur de pertes sur prêts (%) 1,78 2,00 1,86

Arrérages 29,7 40,1 29,4

Montant net des prêts consentis
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• l’établissement d’alliances et de partenariats mutuellement
avantageux avec d’autres membres de la collectivité agricole.

Les activités de prêt ont porté à 16 p. 100 la part que la Société
détient de l’endettement agricole au Canada, qui a été évalué par
Statistique Canada à 27,2 milliards de dollars au 31 décembre
1996. Cette part est demeurée inchangée par rapport à l’exercice
précédent. La valeur des emprunts effectués par le secteur agricole
canadien a progressé de 13 p. 100 depuis 1986-1987 (de 24
milliards de dollars). À cette époque, la SCA détenait 21 p. 100 de
l’encours des dettes agricoles. Si sa part du marché s’est amoindrie
au cours de cette période de dix ans, c’est en raison du nombre
accru de sources de financement sur le marché et d’un
engagement plus solide des autres établissements de prêt envers
l’agriculture. 

2) Provision pour pertes sur créances
La provision pour pertes sur créances (déterminée de la façon
expliquée à la note 2 c) des États financiers) est l’estimation, par la
direction, des pertes probables auxquelles donnera lieu le
portefeuille de prêts à la fin de l’exercice. Cette provision
comporte : 

• une composante spécifique, qui sert à établir la valeur de
réalisation estimative des prêts précisément reconnus comme
douteux et

• une composante générale relative aux prêts pour lesquels on ne
peut encore déterminer une provision spécifique.

Au 31 mars 1998, la provision pour pertes sur créances s’établissait
à 182,7 millions de dollars. Il s’agit là d’une augmentation de
17,3 millions de dollars (11 p. 100) par rapport à l’exercice
précédent. La provision représente 3,4 p. 100 du portefeuille de
prêts, pourcentage pratiquement inchangé par rapport aux deux
derniers exercices. Par ailleurs, la charge pour pertes sur créances
s’est chiffrée à 18,7 millions de dollars au 31 mars 1998,
comparativement à 24 millions de dollars au 31 mars 1997.

3) Qualité du portefeuille
La viabilité à long terme de la Société est étroitement liée à
l’application des pratiques décrites ci-après, qui ont été adoptées
afin d’éviter qu’elle ne soit exposée à un niveau inacceptable de
risque. 

La SCA a recours à des techniques de modélisation financière pour
calculer un facteur de risque-crédit qui sert ensuite à faire une
estimation des possibilités de pertes. C’est le principal outil de
gestion du risque utilisé par la Société pour les nouveaux prêts. 
Au 31 mars 1998, le facteur de risque pour les nouveaux prêts
s’établissait à 1,78 p. 100, soit un peu moins que l’objectif de
2 p. 100 et que le facteur de 1,86 p. 100 obtenu l’an dernier.
L’amélioration du facteur de risque par rapport à l’exercice
précédent est attribuable à la plus grande diversité du portefeuille
de prêts, à l’application de politiques de prêt prudentes et à la
vigueur de l’économie agricole. 
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Tableau 3 – Portefeuille de prêts au 31 mars

1997-1998 1996 - 1997
en millions de dollars Nombre Montant Nombre Montant

Colombie-Britannique 1 872 233,2 1 805 246,9

Alberta 8 497 765,8 7 696 605,0

Saskatchewan 22 975 1 174,9 21 336 1 066,9

Manitoba 7 771 481,1 7 718 431,0

Ontario 16 573 1 586,8 15 409 1 382,6

Québec 8 294 731,1 7 786 640,5

Nouveau-Brunswick 1 827 149,0 1 837 143,8

Nouvelle-Écosse 734 79,7 517 61,4

Île-du-Prince-Édouard 1 079 95,4 1 024 88,3

Terre-Neuve 224 21,8 190 20,6

National 69 846 5 318,8 65 318 4 687,0

Provision pour pertes sur créances 182,7 165,4

Prêts, déduction faite de la provision
pour pertes sur créances 69 846 5 136,1 65 318 4 521,6
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La qualité du portefeuille est mesurée à l’aide de deux indicateurs
clés : le total des arrérages exprimé en pourcentage de l’encours du
capital des prêts et l’antériorité des arrérages. Après une
amélioration constante au cours des cinq dernières années, ces
deux indicateurs sont demeurés relativement inchangés
comparativement à l’exercice précédent. 

Au 31 mars 1998, les arrérages (capital et intérêts en souffrance) se
chiffraient à 29,7 millions de dollars, ce qui correspond à
0,57 p. 100 de l’encours du capital. Comparativement, le total des
arrérages était de 29,4 millions de dollars l’an dernier ou 
0,64 p. 100 de l’encours du capital.

L’antériorité des arrérages a très peu changé par rapport à
l’exercice précédent. Le volume d’arrérages de plus d’un an
s’établissait à 46 p. 100 (13,6 millions de dollars) du total des
arrérages. 

4) Performance financière des activités 
de prêt et de financement
Le total des intérêts créditeurs pour l’exercice terminé le 31 mars
1998 est de 431 millions de dollars, tandis que celui des intérêts
débiteurs est de 296,9 millions de dollars. Ces chiffres donnent un
résultat net de 134,1 millions de dollars, ce qui est inférieur de
2,8 millions (2 p. 100) aux prévisions budgétaires. Le total des
intérêts créditeurs nets de 1997-1998 est également inférieur au
total de l’exercice précédent, soit de 7,6 millions de dollars. Cet
écart s’explique par la diminution des revenus tirés de programmes
de prêts spéciaux. 

Le revenu tiré des prêts est inférieur de 21,6 millions de dollars au
budget, s’établissant à 408,2 millions de dollars pour l’exercice. Le
volume plus élevé que prévu de remboursements par anticipation

et d’achats de réductions du taux d’intérêt, dans un contexte de
taux d’intérêt à la baisse, est à l’origine de cet écart. 

Le total des intérêts débiteurs, qui se chiffre à 296,9 millions de
dollars, est inférieur de 7,8 millions de dollars au budget. Cet écart
favorable est attribuable au fait que la SCA a pu, dans le cadre de
ses activités de financement, tirer parti d’occasions qui se sont
présentées sur le marché et du mouvement à la baisse des taux
qu’elle n’avait pas prévu.

Au 31 mars 1998, la marge d’intérêt nette s’établissait à 2,50 p.
100. Ce résultat est inférieur à la marge de 3,03 p. 100 réalisée l’an
dernier, de même qu’à la marge de 2,60 p. 100 prévue au budget.
Cette diminution par rapport à l’exercice précédent s’explique par
le montant sensiblement moindre des revenus tirés de
programmes spéciaux (la marge d’intérêt nette de 1996-1997
aurait été de 2,61 p. 100 sans les revenus des programmes
spéciaux). Pour sa part, l’écart défavorable par rapport au budget
est surtout attribuable au niveau plus élevé que prévu de
placements à court terme. Règle générale, les placements à court
terme, conservés à des fins de liquidité, rapportent peu.

Tableau 4 – Risques de prêt et arrérages par catégorie d’entreprise au 31 mars

1997 - 1998 1996 - 1997
Facteur Arrérages en % Facteur Arrérages en %

en millions Encours de risque de l’encours Encours de risque de l’encours
de dollars de capital en % de capital de capital en % de capital

Cultures commerciales 2 391,2 1,69 0,7 2 136,2 1,82 0,8 
Lait 1 235,9 0,29 0,2 1 155,9 0,42 0,2 
Bœuf 489,3 1,38 0,9 411,3 1,95 1,6 
Porc 411,4 3,54 0,4 346,5 3,37 0,5 
Volaille 275,3 0,39 0,2 246,0 0,26 0,4 
Valeur ajoutée 124,4 5,04 1,2 75,3 6,13 0,9 
Prod. spéc. trad. 169,8 3,79 0,9 70,0 3,69 0,9 
Autres 221,5 3,23 0,8 245,8 3,90 0,8 

National 5 318,8 1,78 0,57 4 687,0 1,86 0,64 
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« La viabilité financière n’est pas l’affaire d’une seule
personne à la Société. Pour réussir, une entreprise doit
pouvoir compter sur l’engagement et l’apport de chacun des
membres de son personnel.  Nous avons tous un rôle vital à
jouer au sein de l’équipe de la SCA. »

– Moyez Somani, principal dirigeant financier
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Tableau 6 – Biens-fonds administrés par la division Agri-immeubles au 31 mars

1997 - 1998 1996 - 1997
Superficie Superficie louée Valeur Superficie Superficie louée Valeur

en millions de dollars totale (en acres) (en acres) comptable totale (en acres) (en acres) comptable

Colombie-Britannique 433 433 0,2 433 0 0,2 
Alberta 8 297 8 000 3,0 11 279 8 796 3,7 
Saskatchewan 680 556 665 833 109,7 771 187 743 410 123,1 
Manitoba 33 917 33 917 7,4 37 274 36 924 8,1 
Ontario 2 123 1 898 2,8 2 752 1 981 3,5 
Québec 73 0 0,1 168 0 0,2 
Nouveau-Brunswick 1 0 0,0 191 0 0,2 
Nouvelle-Écosse 302 302 0,3 548 0 0,6 
Île-du-Prince-Édouard 0 0 0,0 0 0 0,0 
Terre-Neuve 1 0 0,0 9 0 0,0 

National 725 703 710 383 123,5 823 841 791 111 139,6

Tableau 5 – Intérêts créditeurs nets

1997 - 1998 1997 - 1998 1996 - 1997
en millions de dollars Réalisations Prévisions Réalisations

Intérêts créditeurs
Prêts 408,2 429,8 406,4 
Placements 22,8 11,8 13,4 

431,0 441,6 419,8 

Intérêts débiteurs
Emprunts 267,4 274,8 255,9 
Billets à court terme 29,5 29,9 22,2 

296,9 304,7 278,1 

Intérêts créditeurs nets 134,1 136,9 141,7 

Actifs moyens portant intérêt
Prêts 5 002,9 5 063,0 4 376,6 
Placements 353,7 200,0 301,7 

Emprunts moyens
Billets à court terme 846,7 680,0 602,0 
Billets à long terme 3 908,3 3 943,6 3 602,5 

Marge d’intérêt nette (%) 2,50 2,60 3,03

Biens-fonds

Activités se rapportant aux baux et aux
biens-fonds
La division Agri-immeubles administre l’ensemble des biens-
fonds détenus par la Société dans le but de les louer et de les
vendre un jour à des agriculteurs ou à des agricultrices, aux
anciens propriétaires idéalement. La SCA remplit le mandat qui
lui a été confié puisque 80 p. 100 des biens-fonds mis en vente
au cours de l’exercice ont été achetés par les anciens
propriétaires. Au cours de l’exercice 1997-1998, elle a vendu
98 082 acres de terre pour un montant total de 28 millions de
dollars. Ce volume de ventes est nettement supérieur à celui de
l’an dernier (77 582 acres pour 17,8 millions de dollars).

Compte tenu des nouvelles acquisitions effectuées en 
1997-1998 (2,8 millions de dollars), le portefeuille de biens-
fonds comportait, à la fin de l’exercice, 725 703 acres évalués à
123,5 millions de dollars. En comparaison, à la fin de l’exercice
précédent, les biens-fonds valaient 139,6 millions de dollars et
leur superficie était de 823 841 acres.

Au 31 mars 1998, 98 p. 100 des biens-fonds détenus par la SCA
étaient loués, ce qui représente une légère hausse
comparativement au dernier exercice (96 p. 100). Dans la
grande majorité des cas, soit 97 p. 100, les locataires de 
biens-fonds sont les anciens propriétaires.

Au 31 mars 1998, les revenus tirés des loyers et des biens-
fonds totalisaient 13 millions de dollars, ce qui dépasse de
5,9 millions les résultats de l’an dernier et de 5,3 millions les
prévisions budgétaires. Cette amélioration par rapport à
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Tableau 7 – Revenus tirés des loyers et des biens-fonds

1997-1998 1997-1998 1996-1997
en millions de dollars Réalisations Prévisions Réalisations

Revenus tirés des biens-fonds
Revenus 13,6 12,7 13,6 

Dépenses relatives aux biens-fonds
Dépenses 2,9 2,7 2,9 
Intérêts débiteurs 6,9 10,3 10,2 

9,8 13,0 13,1 

Revenus tirés des loyers et des biens-fonds 3,8 (0,3) 0,5 
Gains réalisés sur la vente de biens-fonds 9,2 8,0 6,6 

Revenus nets tirés des loyers et des biens-fonds 13,0 7,7 7,1 
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l’exercice précédent et au budget s’explique par la hausse des gains
sur un volume de vente plus élevé, le relèvement des taux de loyer
et la diminution du coût de possession des biens-fonds, attribuable
à la baisse des taux d’intérêt.

Les gains réalisés à la vente de biens-fonds ont suivi
l’augmentation de la valeur des terres agricoles des quatre
dernières années et demie. Ils ne permettent cependant de
récupérer qu’une partie des importantes dévaluations de propriétés
que la Société a dû opérer les années passées. En 1997-1998, ces
gains ont totalisé 9,2 millions de dollars, comparativement à
6,6 millions de dollars l’exercice précédent alors que beaucoup
moins de biens-fonds s’étaient vendus.

Autres revenus
Composés principalement des honoraires d’évaluation, des frais
d’administration d’assurance récupérés et des frais de service, les
autres revenus de l’exercice terminé le 31 mars 1998 ont totalisé
9,5 millions de dollars, dépassant de 6,5 millions de dollars les
résultats de l’exercice précédent et de 3 millions de dollars l’objectif
inscrit dans le plan d’entreprise. L’augmentation des autres revenus
par rapport à l’an dernier résulte des sommes récupérées auprès de
l’assureur de la SCA. Cette rentrée de fonds a toutefois été
partiellement annulée par une réduction des honoraires
d’évaluation.

Frais autres que d’intérêt

Frais d’administration
Les frais d’administration s’élevaient à 90,1 millions de dollars à la
fin de l’exercice terminé le 31 mars 1998, contre 84,1 millions à la
fin de 1996-1997 et un budget de 86,6 millions. L’augmentation
par rapport aux résultats de l’an dernier et aux prévisions
budgétaires est surtout attribuable à l’importante infrastructure
requise pour soutenir l’expansion de nos activités d’affaires. 

Au cours de l’exercice 1997-1998, la SCA a vécu une restructuration
majeure – accompagnée des coûts que cela peut entraîner – qui a
mené à la création de sept nouveaux centres de service aux quatre
coins du pays afin d’améliorer le service à la clientèle et d’accroître
l’efficience de l’organisation. 

Au 31 mars 1998, le ratio de couverture des frais d’administration,
qui permet de mesurer les ressources disponibles pour couvrir les
frais d’exploitation s’établissait à 1,53:1, comparativement à 1,56:1
l’an dernier et à un objectif de 1,51:1.

Impôts sur le revenu
La charge fiscale de 6,2 millions de dollars est supérieure à la
prévision budgétaire de 1,2 million, mais inférieure à la charge
fiscale de l’exercice précédent de 6,6 millions de dollars. L’écart

défavorable par rapport au budget résulte d’une surtaxe
temporaire en vertu de la Partie VI de la Loi de l’impôt sur le revenu
(imposée par Revenu Canada) et du fait que l’injection de capital
de 50 millions de dollars versée par le gouvernement du Canada
n’avait pas été prise en compte lors de l’établissement du budget. 

Ratios financiers

Le ratio de levier s’établissait à 9,4:1 au 31 mars 1998, ce qui se
compare favorablement au ratio de 10:1 enregistré à la fin de
l’exercice précédent et dépasse l’objectif de 10,3:1. L’amélioration
du ratio de levier découle, d’une part, de l’injection de capital de
50 millions de dollars versée par le gouvernement du Canada et,
d’autre part, du bénéfice net de 41,6 millions de dollars, bien que
celui-ci ait été partiellement annulé par la croissance de l’encours
des emprunts nécessaires au soutien d’un portefeuille plus
important. La Société est bien en deçà du ratio de levier de 12:1
imposé par la loi.

Le rendement des capitaux propres était de 8,3 p. 100 
(les prévisions étant de 7,9 p.100) à la fin de l’exercice
comparativement à 9,3 p.100 au 31 mars 1997. L’écart par
rapport à l’an dernier est surtout attribuable à l’injection de capital
de 50 millions de dollars. 

Le rendement de l’actif est inférieur au résultat de l’exercice
précédent et légèrement supérieur au budget. En effet, il
s’établissait à 0,77 p. 100 au 31 mars 1998, alors que le budget
prévoyait 0,75 p. 100 et que le rendement avait atteint 0,86 p.
100 l’an dernier. La baisse de rendement de l’actif en 1997-1998
est attribuable à la réduction des revenus provenant des
programmes spéciaux.
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Tableau 8 – Principales données financières et prévisions

Prévisions Réalisations
en millions de dollars 1998 - 1999 1997 - 1998

Portefeuille de prêts 5 747,6 5 318,8

Décaissements de prêts nets 1 320,5 1 504,2

Taux de renouvellement des prêts (%) 96 95

Facteur de pertes sur prêts (%) 2,00 1,78

Arrérages 40,9 29,7

Portefeuille de biens-fonds 112,3 123,5

Frais d’administration 87,3 90,1

Bénéfice net 36,9 41,6

Ratio de couverture des
frais d’administration (X:1) 1,53 1,53

Rendement de l’actif (%) 0,61 0,77

Ratio de levier (X:1) 9,9 9,4

Rendement des capitaux propres (%) 6,6 8,3

Perspectives
Avec le recul du cours de certaines denrées et la chute anticipée du
revenu agricole net, la Société prévoit que ses activités de prêt se
stabiliseront au niveau actuel. Elle s’attend en outre à ce que les
niveaux de perte et de risque demeurent stables alors que les
producteurs continueront de diversifier leurs activités et d’explorer
de nouvelles occasions d’affaires. 

La SCA compte poursuivre le transfert des biens-fonds qu’elle
détient aux producteurs, bien qu’elle prévoie que les ventes futures
seront inférieures à celles de 1997-1998 en raison de l’incertitude
entourant les cours des denrées.

Relever le défi de l’an 2000 est la priorité actuelle de la SCA. Le
projet de conformité des systèmes, du matériel et des logiciels aux
exigences de l’an 2000 est bien amorcé. L’étude portant sur
l’infrastructure, les réseaux et les postes de travail est terminée et
les changements au système d’exploitation central, au matériel et
aux logiciels vont bon train. La SCA travaille étroitement avec les
fournisseurs de logiciels afin d’assurer que les produits qu’elle
utilise sont adaptés à l’an 2000. Puisque l’on prévoit mener le
projet à terme d’ici décembre 1998, la SCA disposera d’une année
complète avant le début du nouveau millénaire pour faire un
contrôle de la qualité. 

Compte de stabilisation du revenu net (CSRN) 
Au terme de la deuxième année d’activité dans le cadre du CSRN,
23 206 clients avaient investi 91,7 millions de dollars auprès de la
SCA. Ce résultat est bien inférieur à notre objectif initial.

Au cours de l’exercice, la SCA a effectué un examen en profondeur
des services qu’elle offre, y compris le CSRN, et a consulté des
groupes d’agriculteurs ainsi que l’industrie dans le cadre de ce
processus. Il a ensuite été déterminé que la fonction de prise de
dépôts liée au CSRN ne s’inscrit plus dans son orientation future,
compte tenu de l’importance accrue qu’elle compte accorder,
conformément à son mandat, aux services de base offerts aux
producteurs primaires et aux petites et moyennes agri-entreprises. 

La SCA a décidé de se retirer du programme CSRN en tant
qu’institution de dépôt, puisqu’elle est d’avis que d’autres
institutions financières peuvent mieux desservir ce secteur
d’activité. Au 31 mars 1999, la SCA ne détiendra plus aucun
compte CSRN. 

La SCA travaille avec l’Administration du CSRN afin d’assurer le
transfert sans heurt de ses comptes CSRN à d’autres institutions
financières. La SCA continue de soutenir sans réserve le programme
CSRN et est d’avis qu’y participer est une excellente décision
d’affaires pour les producteurs.
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L’entreprise Madaglo Farms est un partenariat au vrai sens du mot. Cette exploitation laitière familiale, à laquelle Marie et
David Glover ont prêté leur nom, est à la fois un foyer, une source de revenus et une promesse d’avenir pour le couple et ses
trois enfants, Laura, Carolyn et James. 

Depuis l’achat en 1986 de leur première ferme près de Campbellford, en Ontario, les Glover ont agrandi leur exploitation avec
prudence, en attendant le moment propice pour aller de l’avant et en apportant des changements lorsqu’ils étaient nécessaires
pour assurer la réussite. 

« Nous avons commencé avec un troupeau Holstein de 25 têtes, environ 100 acres de cultures légumières commerciales et 
de blé d’hiver et 150 acres de culture fourragère », se rappelle David. « D’un jour à l’autre, nous avons agrandi le troupeau à
60 têtes et augmenté notre superficie cultivable à 400 acres. »

En appliquant les meilleures pratiques, notamment de bonnes techniques de génétique, des rations de qualité supérieure 
et la traite trois fois par jour, les Glover ont augmenté la production de leur ferme à 2 000 kg/vache/année pour un total de
140 000 kg de lait en vrac. En 1996, ils ont remporté le prix du troupeau laitier le plus productif du comté 
de Northumberland et se sont classés au huitième rang en Ontario. 

En 1997, les Glover ont érigé une étable à stabulation libre et à aération naturelle pouvant loger 100 vaches. Ils prévoient la
remplir en cinq ans, en achetant plus de quota et de terres pour accrroître la productivité de leur exploitation, tout en réservant
une partie suffisante de leur fonds de terre pour la culture et l’élimination du fumier. 

« Je me suis découvert une passion pour l’agriculture », avoue David. « Marie et moi espérons de tout cœur qu’au moins un, 
ou peut-être même deux, de nos enfants voudra suivre notre exemple et se lancer en agriculture. Cela nous permettrait de
poursuivre notre expansion. »

au vrai 
Un partenariat

sens du mot
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Gestion des risques de marché –
Vue d’ensemble

La performance financière de la SCA dépend de son aptitude à
gérer les risques de marché, notamment ceux liés aux opérations
de change et aux taux d’intérêt. La Société exerce un contrôle sur
la gestion des risques de marché en appliquant un cadre formel
de gestion des risques. Ses politiques et ses limites en matière de
risque sont déterminées par le conseil d’administration et
s’inspirent des pratiques exemplaires et des Lignes directrices
concernant la gestion des risques financiers pour les sociétés d’État
émises par le ministre des Finances. 

Les limites de risque sont fixées en fonction du niveau maximal de
variabilité des bénéfices et de risque auquel la valeur économique
est soumise que la Société est prête à accepter du fait des
fluctuations défavorables des taux d’intérêt et des taux de change.
Le Comité de gestion de l’actif-passif de la SCA (CGAP) est
constitué des membres de la haute direction et est présidé par le
président-directeur général. Il établit les politiques en matière de
gestion des risques de liquidité, de change et de taux d’intérêt, et
surveille les résultats des activités menées dans ces secteurs au
nom du conseil d’administration. 

Gestion du risque de change
Le risque de change est lié aux fluctuations des taux de change.
La Société a pour règle de couvrir intégralement tous ses
emprunts en devises afin d’éliminer le risque de change associé
aux variations défavorables de devises. 

Gestion du risque de taux d’intérêt 
Dans le cadre de ses activités de prêt, la Société s’expose à des
risques qui sont liés aux fluctuations défavorables des taux
d’intérêt et qui peuvent avoir de graves répercussions sur les
bénéfices et sur la valeur économique de la SCA. Le risque de taux
d’intérêt (RTI) découle des écarts entre les taux d’emprunt et les
taux de prêt ou des options inhérentes à certains produits de prêt
(taux de prêt garantis et remboursements anticipés, par
exemple). Les écarts entre les taux d’emprunt et de prêt résultent

de la non-concordance des dates d’échéance ou de révision des
taux à une période donnée. L’importance du risque est fonction
du degré de non-concordance et de la variation du taux d’intérêt.
Le risque lié aux options inhérentes existe lorsque le produit de
prêt comporte une option de remboursement par anticipation
permettant à l’emprunteur de rembourser son emprunt avant la
date d’échéance prévue. Selon la tendance des années passées, 
5 p. 100 des clients remboursent leur prêt par anticipation. En
1997-1998, 416,9 millions de dollars ont été perçus en
remboursements anticipés.

La SCA mesure et gère le risque de taux d’intérêt de manière à ne
pas dépasser les seuils de tolérance au risque fixés par le conseil
d’administration. Elle gère en outre son actif-passif de façon à ce
que les variations de taux d’intérêt n’aient pas de répercussions
graves sur son revenu d’intérêt net ou sur sa position de capital. 

Diverses techniques sont utilisées pour mesurer, surveiller et
contrôler le risque de taux d’intérêt, dont l’analyse de durée, le
suivi des positions d’écart, ainsi que l’analyse de simulation et de
sensibilité. La SCA mesure les positions RTI à l’aide d’un système
de modélisation de l’actif-passif qui permet de simuler les
variations des intérêts créditeurs nets et de la valeur marchande
de l’avoir au portefeuille (VMAP) en fonction des variations de la
courbe de rendement. Compte tenu de la position de taux
d’intérêt de la SCA au 31 mars 1998, une augmentation
immédiate et soutenue de deux points de pourcentage des taux
se traduirait par un revenu d’intérêt net d’environ 1,7 million de
dollars (ou 1,2 p. 100) inférieur aux prévisions pour les douze
prochains mois. Cette position est bien en deçà de la variation
limite des intérêts créditeurs nets approuvée par le conseil
d’administration. Par ailleurs, pour déterminer la valeur
marchande de l’avoir au portefeuille, la SCA calcule la valeur et de
l’actif et du passif. S’il se produisait une augmentation immédiate
et soutenue de 2 p. 100 des taux d’intérêt, la VMAP diminuerait
d’environ 23,3 millions de dollars. Cette position se situe à
l’intérieur de la variation limite imposée par la politique.

Le suivi des positions d’écart est une méthode de contrôle
financier utilisée comme complément aux modèles d’analyse plus
perfectionnés des intérêts créditeurs nets et de la valeur
marchande. Elle permet de mesurer l’écart du montant des
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éléments d’actif et de passif et des instruments financiers hors
bilan qui arrivent à échéance ou dont les taux sont révisés à des
moments précis. Les positions « d’écart » peuvent avoir une
incidence positive ou négative sur les bénéfices, selon la nature ou
la « sensibilité » de l’écart et la tendance que suivront les taux
d’intérêt. La Société s’efforce de mesurer les positions d’écart
ajustées pour les options et de gérer ses positions d’écart de
manière à ce que les variations de taux d’intérêt n’aient pas de
répercussions graves sur ses bénéfices et sur la valeur économique
de son capital.

Gestion du risque de liquidité 
Le plan de gestion des liquidités vise le maintien de ressources
liquides suffisantes pour répondre aux besoins des clients et pour
couvrir les frais d’exploitation d’une façon rentable. On entend par
risque de liquidité, le risque que la Société ne dispose pas de
fonds suffisants pour faire face à ses obligations de trésorerie. La
SCA possède donc des politiques qui fixent des paramètres qui
régissent la gestion de l’encaisse, la liquidité de l’actif et la
diversification du financement.

La couverture des liquidités, mesurée par le ratio de liquidité
(encaisse et placements par rapport à l’actif total) a progressé à
6,8 p. 100 en 1998 comparativement à 6,4 p. 100 en 1997.

La mise en place, et l’amélioration constante d’une base de
financement stable et diversifiée, constitue un autre élément
important d’un plan de gestion efficace des liquidités. 

La SCA dispose de plusieurs sources de financement à court
terme, notamment :

• un programme de papier commercial intérieur,

• des marges de crédit auprès de banques à charte et

• une autorité d’emprunt auprès du gouvernement.
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« Sensibilité » du marché – 31 mars 1998

Augmentation Diminution
(en millions de dollars) de 200 pdb de 200 pdb

Variabilité des intérêts créditeurs nets (1,7) (0,1)

Variabilité de la valeur économique (VMAP) (23,3) 7,8

La Société améliore également sa position de liquidité en
empruntant des fonds à moyen terme sur les marchés financiers
internationaux, selon ses besoins et lorsque les conditions du
marché s’y prêtent.

Gestion des instruments financiers
hors bilan

Instruments dérivés
La Société utilise des instruments dérivés pour gérer le risque de
taux d’intérêt et le risque de change. Elle se sert en outre des
instruments dérivés, comme utilisatrice finale, pour mener ses
activités de financement et de gestion des placements. 

La Société a activement recours à des instruments dérivés hors
bilan (swaps de devises et de taux d’intérêt, options, contrats à
terme et swaps liés à un indice boursier) pour couvrir ou modifier
les positions de change et de taux d’intérêt découlant des activités
de financement, de gestion du risque et de placement.

Au 31 mars 1998, le montant nominal de référence des contrats
d’instruments dérivés en cours s’élevait à 1 648 millions de dollars
(1 403 millions au 31 mars 1997).

Conformément aux lignes directrices de la politique en matière de
risques financiers, la position des instruments dérivés et les
niveaux de risque font l’objet de rapports mensuels à l’intention
du CGAP et de rapports trimestriels à l’intention du conseil
d’administration. 



36

Le tableau ci-dessous présente les principales sortes
d’instruments dérivés et leur utilisation première :

Risque-crédit des instruments dérivés
Le risque-crédit lié aux instruments dérivés désigne le risque
qu’une contrepartie manque à ses obligations contractuelles
envers la SCA. La Société applique la méthode des « dollars à
risque » (DAR) pour gérer le risque-crédit inhérent à son
portefeuille d’instruments dérivés. Cette méthode repose sur
une estimation statistique des pertes que pourrait subir la SCA
et prend en ligne de compte le coût de remplacement des
instruments dérivés à leur valeur marchande courante. Un
facteur de majoration est aussi ajouté pour tenir compte de la
variation future estimative de l’instrument dérivé pendant la
durée de son terme.

La position des instruments dérivés et le risque-crédit font
l’objet d’un suivi constant et de rapports réguliers au CGAP et
au conseil d’administration. Au 31 mars 1998, aucune
contrepartie ne représentait un risque de crédit grave pour la
Société. 

Activités de financement 
La SCA emprunte sur les marchés canadiens et internationaux pour
financer son portefeuille de prêts et ses activités d’affaires. 

Elle dispose de trois programmes officiels pour s’approvisionner sur les
marchés financiers canadiens et internationaux : 

• un programme de papier commercial à court terme sur le
marché canadien, 

• un programme d’obligations à moyen terme (OMT) sur le
marché canadien et 

• un programme d’euro-obligations à moyen terme (EOMT). 

La SCA continue de chercher de nouveaux programmes d’emprunt et
de nouvelles occasions d’affaires sur les marchés monétaires et
financiers, tant canadiens qu’internationaux, dans le but de diversifier
sa base d’investisseurs et de se procurer des fonds à prix avantageux. 

Financement à court terme
Au 31 mars 1998, l’encours des emprunts à court terme s’élevait à 
946 millions de dollars, alors qu’il était de 748 millions de dollars à la
même date l’année précédente. Cette augmentation est attribuable au
fait qu’en 1998, le portefeuille de prêts hypothécaires s’appuyait sur
une plus forte proportion d’emprunts à court terme. 

Financement à moyen et à long terme
Au cours de l’exercice 1997-1998, la SCA a effectué des emprunts à
moyen et long terme pour une valeur totale de 1 022 millions de
dollars (809 millions en 1996-1997).

En 1997-1998, la SCA a émis 887 millions de dollars d’obligations à
moyen terme, dont 363 millions sous forme d’obligations échelonnées.

Si l’on se fie aux nouvelles activités de prêt prévues et si le marché s’y
prête, l’ensemble des nouveaux emprunts à moyen et long terme
devrait dépasser un milliard de dollars annuellement pendant les cinq
années de la période de planification.

Compte rendu analytique de la direction

« La SCA continue de chercher de nouveaux
programmes d’emprunt et de nouvelles occasions
d’affaires sur les marchés monétaires et financiers,
tant canadiens qu’internationaux, dans le but de
diversifier sa base d’investisseurs et de se procurer
des fonds à prix avantageux. »
– M. Blake Walker, vice-président et trésorier

GESTION DU RISQUE • Swaps de taux d’intérêt – ajustement de la durée.
• Options sur les swaps de taux d’intérêt (swaptions) –

protection contre le risque de remboursement par
anticipation et le risque d’engagement.

• Contrats à taux plafond, contrats à taux plancher et
contrats à taux plancher et plafond à la fois – gestion du
risque de taux d’intéret.

FINANCEMENT • Swaps de devises et contrats de change – élimination du
risque de change.

• Swaps liés à un indice boursier et swaps de taux d’intéret
– élimination du risque lié aux opérations de
financement échelonné.

GESTION DES PLACEMENTS • Accords de taux futurs (ATF) – amélioration du
rendement des placements et couverture des coûts de
financement à court terme.

Emprunts à moyen et long terme

pour l’exercice terminé le 31 mars 1998
en millions de dollars

Emprunts sur les marchés financiers

Obligations à moyen et long terme
émises sur le marché canadien 524
Obligations échelonnées émises
sur le marché canadien 363
Euro-obligations à moyen terme 135

Total 1 022
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L’évolution de l’agriculture, Les et Robert Jacobson l’ont vécue : la modeste
exploitation d’un quart de section de leurs parents, à Arborg (Manitoba), s’est
transformée en 3 500 acres de cultures commerciales diversifiées et en 
2 800 acres destinés à l’élevage du porc qu’ils exploitent avec l’aide de Jeff et
David, les deux fils de Les.

« Nous traversons une période similaire à la révolution industrielle de
l’agriculture. Tout a changé en raison des progrès technologiques. La capacité
de s’adapter au changement est essentielle au succès », déclare Les.

« C’est vrai! Les exploitations qui n’ont pas évolué et qui n’ont pas tiré avantage
des engrais, des produits chimiques et de la technologie n’ont pas fait long
feu », ajoute Robert. « Les nouvelles techniques, l’informatique et la rotation
des cultures sont toutes vitales à la survie d’une exploitation. »

Depuis 1967, année où ils ont acheté leurs premiers 178 acres de terre avec
l’aide de leur père, jusqu’à aujourd’hui, Les et Robert ont suivi l’avancement de
la technologie. En 1970, ils ont diversifié leur exploitation en y ajoutant
l’élevage du porc et ont pris de l’expansion. « Nous savions que nous avions
besoin d’un débouché supplémentaire pour écouler notre grain », se souvient
Robert.

La hausse des frais de transport a incité les Jacobson à ajouter la culture de
l’orge, du canola, du lin et de la graine fourragère à leur culture initiale du blé.
Environ la moitié de ces cultures servent à nourrir les porcs de leur exploitation
qui est en pleine croissance. À l’instar de leurs parents, ils ont eu recours à la
SCA pour acheter les terres et l’équipement agricole.

Ancien président de la société Keystone Agricultural Producers, Les croit
fermement que la recherche et le développement sont essentiels à la prise de
décisions éclairées. « Il faut remonter la chaîne alimentaire et se lancer dans la
transformation des ressources, ce qui exige de pouvoir prendre ses décisions en
toute connaissance de cause. »

la force du
changement

Quatre générations de Jacobson ont été témoins de l’évolution de l’agriculture. 
La lignée a été amorcée dans les années quarante par Anna et Ernest.

« La révolution industrielle de l’agriculture » :

« C’est vrai! Les exploitations qui n’ont pas évolué
et qui n’ont pas tiré avantage des engrais, des
produits chimiques et de la technologie n’ont pas
fait long feu. Les nouvelles techniques,
l’informatique et la rotation des cultures sont
toutes vitales à la survie d’une exploitation. »

– Robert Jacobson
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Le conseil d’administration de la Société du crédit agricole a examiné et approuvé les présents états financiers et le
rapport annuel, et la direction se porte garante de toute l’information qui y est donnée. Certains chiffres présentés dans
les états financiers, comme la provision pour pertes sur créances et la valeur des propriétés acquises en règlement de
prêts, sont nécessairement fondés sur les meilleures estimations et le jugement de la direction.

Les états financiers ont été dressés selon les principes comptables généralement reconnus au Canada. Les renseignements
financiers présentés ailleurs dans le rapport annuel concordent avec les renseignements contenus dans les états
financiers.

La direction, dont la responsabilité est de veiller à l’intégrité et à l’objectivité des états financiers, maintient des systèmes
et des pratiques de gestion et de contrôle financier conçus pour offrir un degré raisonnable de certitude que les opérations
sont autorisées, que les biens sont protégés et que les documents comptables sont tenus selon les règles. Au système de
contrôle interne s’ajoute un service de vérification interne, qui examine périodiquement les différents aspects de
l’exploitation de la Société.

Le conseil d’administration veille à ce que la direction s’acquitte de ses responsabilités de présentation de rapports
financiers et de contrôle interne par le biais de son comité de vérification. Ce comité est composé d’administrateurs qui,
pour la plupart, ne sont pas des employés de la Société. Le comité de vérification se réunit régulièrement avec les
membres de la direction, les vérificateurs internes et le vérificateur général du Canada. Enfin, les vérificateurs ont libre
accès au comité de vérification.

La responsabilité de vérifier les opérations et les états financiers et de faire rapport incombe au vérificateur général du
Canada, qui agit à titre indépendant.

Le président-directeur général, Le principal dirigeant financier,

John J. Ryan Moyez Somani

Regina, Canada
Le 15 mai 1998

R e s p o n s a b i l i t é  d e  l a  d i r e c t i o n
r e l a t i v e m e n t  a u x  é t a t s  f i n a n c i e r s



Au ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire

J’ai vérifié le bilan de la Société du crédit agricole au 31 mars 1998 et les états des résultats et des bénéfices non répartis
(déficit) et de l’évolution de la situation financière de l’exercice terminé à cette date. La responsabilité de ces états
financiers incombe à la direction de la Société. Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers
en me fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues. Ces normes exigent
que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir un degré raisonnable de certitude quant à l’absence
d’inexactitudes importantes dans les états financiers. La vérification comprend le contrôle par sondages des éléments
probants à l’appui des montants et des autres éléments d’information fournis dans les états financiers. Elle comprend
également l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une
appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers.

À mon avis, ces états financiers présentent fidèlement, à tous égards importants, la situation financière de la Société au
31 mars 1998, ainsi que les résultats de son exploitation et l’évolution de sa situation financière pour l’exercice terminé à
cette date, selon les principes comptables généralement reconnus. Conformément aux exigences de la Loi sur la gestion
des finances publiques, je déclare qu’à mon avis ces principes ont été appliqués de la même manière qu’au cours de
l’exercice précédent.

De plus, à mon avis, les opérations de la Société dont j’ai eu connaissance au cours de ma vérification des états financiers
ont été effectuées, à tous égards importants, conformément à la partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques et
ses règlements, à la Loi sur la Société du crédit agricole et aux règlements administratifs de la Société.

Le vérificateur général du Canada,

L. Denis Desautels, FCA

Ottawa, Canada
Le 15 mai 1998

R a p p o r t  d u  v é r i f i c a t e u r
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AU 31 MARS

1998 1997

(milliers de dollars)

A C T I F

Encaisse et placements à court terme (note 3) 237 605 $ 241 014 $

Débiteurs et autres éléments d’actif à recevoir 44 158 28 928

Placements à long terme (note 4) 149 613 79 227

Prêts (notes 5 et 6) 5 136 138 4 521 604

Biens-fonds acquis en règlement de prêts (note 7) 123 481 139 629

Matériel et améliorations locatives 15 208 12 065

5 706 203 $ 5 022 467 $

P A S S I F

Placements CSRN détenus (note 8) 93 754 $ 17 552 $

Créditeurs et charges à payer 19 748 27 373

Billets à court terme (note 9) 945 658 747 667

Autres éléments de passif et commissions reportées (note 10) 35 080 18 273

Emprunts (note 11) 4 062 676 3 753 877

5 156 916 4 564 742

A V O I R  

Capital (notes 1 et 12) 507 725 1 118 333

Bénéfices non répartis (déficit) (note 12) 41 562 (660 608)

549 287 457 725

5 706 203 $ 5 022 467 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Approuvé :

Le président du conseil, Le président du comité de vérification,

Donald W. Black Warren Ellis
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POUR LES EXERCICES TERMINÉS LE 31 MARS

1998 1997

(milliers de dollars)

I N T É R Ê T S  C R É D I T E U R S

Prêts 408 237 $ 406 351 $

Placements 22 762 13 420

430 999 419 771

Intérêts débiteurs 296 857 278 053

Intérêts créditeurs nets 134 142 141 718

Charge pour pertes sur créances (note 6) 18 748 23 986

Intérêts créditeurs nets après la charge pour pertes sur créances 115 394 117 732

R E V E N U S  T I R É S  D E S  L O Y E R S  E T
D E S  B I E N S - F O N D S

Loyers et autres revenus 22 808 20 299

Frais d’exploitation 2 853 2 960

Intérêts débiteurs 6 948 10 264

Revenus nets tirés des loyers et des biens-fonds 13 007 7 075

A U T R E S  R E V E N U S 9 464 6 519

B É N É F I C E  A V A N T  A U T R E S  F R A I S 137 865 131 326

A U T R E S  F R A I S

Frais d’administration 90 078 84 104

Impôt sur les bénéfices (note 13) 6 225 6 628

Autres frais 96 303 90 732

B É N É F I C E  N E T  P O U R  L ’ E X E R C I C E 41 562 40 594

Déficit au début de l’exercice (660 608) (698 502)

Réaffectation du capital d’apport pour éliminer le déficit (note 12) 660 608 –

Dividendes (note 1) – (2 700)

BÉNÉ FIC E S  NON R ÉPA R TIS  (DÉFICIT)  
À  LA  F IN  D E  L ’ E X ER CICE 41 562 $ (660 608) $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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É t a t  d e  l ’ é v o l u t i o n  
d e  l a  s i t u a t i o n  f i n a n c i è r e

POUR LES EXERCICES TERMINÉS LE 31 MARS

1998 1997

(milliers de dollars)

A C T I V I T É S  D ’ E X P L O I T A T I O N

Bénéfice net 41 562 $ 40 594 $

Éléments sans incidence sur l’encaisse

Charge pour pertes sur créances 18 748 23 986

Variation des intérêts créditeurs courus (24 648) 6 243

Variation des intérêts débiteurs courus 33 015 (1 058)

Autres 11 356 22 043

Encaisse provenant des activités d’exploitation 80 033 91 808

A C T I V I T É S  D ’ I N V E S T I S S E M E N T

Placements à long terme (71 894) (18 042)

Prêts décaissés (1 504 200) (1 342 900)

Prêts remboursés 870 697 704 275

Variation du portefeuille de biens-fonds 16 148 13 839

Autres 15 010 (9 051)

Encaisse utilisée pour les activités d’investissement (674 239) (651 879)

A C T I V I T É S  D E  F I N A N C E M E N T

Emprunts remboursés au Canada (503 963) (134 014)

Emprunts sur les marchés financiers 1 014 311 808 139

Emprunts remboursés sur les marchés financiers (243 744) (378 136)

Augmentation du capital 50 000 –

Variation des billets à court terme 197 991 291 298

Variation des placements CSRN détenus 76 202 17 552

Dividendes versés – (2 700)

Encaisse provenant des activités de financement 590 797 602 139

(Diminution) augmentation de l’encaisse et des placements à court terme (3 409) 42 068

Encaisse et placements à court terme au début de l’exercice 241 014 198 946

Encaisse et placements à court terme à la fin de l’exercice 237 605 $ 241 014 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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N o t e s  a f f é r e n t e s
a u x  é t a t s  f i n a n c i e r s

1. La Société

a) Pouvoirs et objectifs

La Société du crédit agricole (la Société) a été constituée en 1959 en vertu de la Loi sur le crédit agricole, afin de succéder à la Commission du prêt agricole
canadien. Elle est une société d’État mandataire classée à la partie I de l’annexe III de la Loi sur la gestion des finances publiques.

Le 2 avril 1993, la Loi sur la Société du crédit agricole entrait en vigueur en remplacement de la Loi sur le crédit agricole et de la Loi sur le crédit aux groupements
agricoles qui étaient toutes deux abrogées. La Loi prévoit la prorogation de la Société du crédit agricole, l’emplacement de son siège social à Regina
(Saskatchewan) et l’élargissement de son mandat impliquant des pouvoirs plus étendus en matière de prêt et d’administration.

Le rôle de la Société consiste à mettre en valeur le secteur rural canadien en fournissant des services financiers spécialisés et personnalisés aux exploitations
agricoles familiales et aux entreprises de ce secteur qui sont liées à l’agriculture. En outre, la Société doit appliquer, selon le principe du recouvrement des coûts,
certains programmes précis que lui confie le gouvernement canadien.

b) Capital

Le capital de la Société est constitué des sommes reçues du gouvernement du Canada à cette fin, moins une réaffectation pour éliminer le déficit cumulatif
approuvée le 31 mars 1998. De plus amples renseignements sur cette réaffectation sont fournis à la note 12. 

Au 31 mars 1998, les versements de capital du gouvernement du Canada totalisaient 1 168 millions de dollars (1 118 millions de dollars en 1997).
La limite statutaire pour la même période était de 1 175 millions de dollars (1 125 millions de dollars en 1997).

c) Dividendes 

Aucun dividende n’a été déclaré ni versé dans l’exercice en cours (2,7 millions de dollars en 1997).

d) Limites d’emprunt

La Loi sur la Société du crédit agricole limite le total du passif réel et du passif éventuel de la Société à 12 fois son avoir. Cette limite peut toutefois être portée à
15 fois son avoir sur approbation préalable du gouverneur en conseil.

Au 31 mars 1998, le passif total de la Société représentait 9,4 fois son avoir de 549,3 millions de dollars (en 1997, 10 fois son avoir de 457,7 millions de dollars).
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2. Principales conventions comptables

a) Placements

Les placements comprennent deux postes inscrits au bilan : les placements à court terme et les placements à long terme. Les intérêts créditeurs, les gains et les
pertes résultant des ventes, l’amortissement des primes et des escomptes ainsi que les dévaluations selon la valeur du marché sont inscrits au poste des intérêts
créditeurs sur placements.

Les placements à court terme, acquis principalement aux fins de liquidité, sont destinés à être conservés moins d’un an. Normalement comptabilisés au prix
coûtant, les placements à court terme sont dévalués à la valeur du marché lorsque le cours subit une baisse importante.

Les placements à long terme sont des valeurs dont le terme initial est supérieur à un an. Ils sont acquis principalement pour gérer l’actif-passif et pour saisir les
occasions de financement qui se présentent à l’avance des besoins de liquidités.

Les placements à long terme acquis aux fins de la gestion de l’actif-passif sont conservés jusqu’à leur échéance et comptabilisés au prix coûtant, lequel est ajusté
pour l’amortissement des primes ou des escomptes pendant la durée du terme. Lorsque ces placements subissent une baisse de valeur qui n’est pas temporaire,
leur valeur comptable est réduite en conséquence. Les gains et les pertes résultant de la vente de ces placements sont comptabilisés dans le bénéfice de
l’exercice en cours.

Les placements à long terme acquis aux fins de la gestion des occasions de financement à l’avance des besoins de liquidités sont utilisés comme instruments de
couverture contre les variations des futurs taux d’emprunt. Ces placements sont comptabilisés au prix coûtant, lequel est ajusté pour l’amortissement des primes
ou des escomptes pendant la durée du terme. Lorsqu’ils subissent une baisse de valeur qui n’est pas temporaire, leur valeur comptable est réduite en
conséquence. Pour permettre une estimation exacte du coût de financement, les gains et les pertes résultant de la vente de ces placements sont amortis selon la
méthode linéaire et imputés au poste des intérêts débiteurs sur la durée des emprunts auxquels ils se rattachent.

b) Prêts

Les prêts sont inscrits à leur valeur nette après déduction de la provision pour pertes sur créances.

Un prêt est classé dans la catégorie des prêts douteux lorsque, de l’avis de la direction, il n’existe pas de certitude raisonnable de percevoir un jour le capital et les
intérêts. Par ailleurs, un prêt dont le versement est en souffrance depuis 90 jours est aussi classé dans cette catégorie, à moins qu’il ne comporte une garantie
suffisante et qu’il ne soit en voie d’être perçu.

Les intérêts créditeurs sont comptabilisés selon la méthode de la comptabilité d’exercice jusqu’à ce que le prêt soit spécifiquement classé dans la catégorie des
prêts douteux. Lorsqu’un prêt est spécifiquement classé dans cette catégorie, le montant comptabilisé est ramené à la valeur estimative de réalisation du prêt.
Tout versement effectué en remboursement d’un tel prêt est porté au crédit de l’investissement comptabilisé pour ce prêt. Si la valeur estimative de réalisation
change après la moins-value initiale, la différence entraînera une augmentation ou une diminution de la charge pour pertes sur créances. Un prêt douteux est
réinscrit comme prêt à intérêt comptabilisé lorsque toutes les charges déjà comptabilisées pour le prêt sont renversées et qu’il existe une certitude raisonnable,
de l’avis de la direction, de percevoir un jour le capital et les intérêts.

Les commissions sur prêts, qui sont perçues en compensation de modifications apportées à des accords de prêt particuliers, sont considérées comme faisant
partie intégrante du rendement réalisé sur ces prêts. Ces sommes sont amorties à titre d’intérêts créditeurs sur la durée moyenne restante du terme des prêts.
Les autres commissions sont comptabilisées au poste « autres revenus » de la même façon que les coûts afférents.

c) Provision pour pertes sur créances

La provision pour pertes sur créances représente la meilleure estimation faite par la direction des pertes probables sur le portefeuille de prêts dans le contexte de
la conjoncture actuelle. La provision comprend une composante spécifique et une composante générale. 

À partir d’un examen cas par cas, la composante spécifique est établie de manière à évaluer les prêts douteux au moindre de l’investissement comptabilisé et de
la valeur de réalisation estimative de la garantie sous-jacente à ces prêts. La valeur de réalisation estimative représente la juste valeur de la garantie sous-jacente
au prêt moins la dépense estimative en temps et en frais qu’occasionnera la réalisation de la garantie.
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La composante générale, fondée sur une estimation prudente, est établie à l’égard des prêts pour lesquels on ne peut encore déterminer une provision
spécifique. Pour déterminer la composante générale de la provision, la direction a conçu un modèle qui repose sur des pourcentages de pertes historiques et de
migration du portefeuille et l’a appliqué aux soldes de prêts regroupés en fonction du risque qu’ils présentent. À titre de prêteur à un seul secteur, la Société est
particulièrement exposée aux tendances économiques défavorables et aux autres risques et incertitudes propres à certains secteurs et régions agricoles. La
direction prend donc en ligne de compte l’incidence de facteurs bien précis, comme les tendances de la valeur des terres, les tendances économiques, les
programmes des gouvernements fédéral et provinciaux, les cours des denrées et les conditions climatiques, lorsqu’elle établit la composante générale de la
provision. Toutefois, comme les conditions agricoles et économiques futures sont difficiles à prévoir avec certitude, les pertes réelles sur les prêts pourraient
varier par rapport à l’estimation de la direction.

La provision est augmentée des charges pour pertes sur créances et diminuée des dévaluations relatives aux biens-fonds acquis et des radiations nettes de prêts
(c.-à-d. desquels les sommes recouvrées ont été déduites).

d) Biens-fonds acquis en règlement de prêts

Les biens-fonds, qu’ils soient détenus en vue de produire un revenu par le biais du crédit-bail ou qu’ils soient destinés à être vendus, sont initialement
comptabilisés selon le moindre de l’investissement comptabilisé relativement au prêt dont la garantie a été réalisée et de la juste valeur de la garantie sous-
jacente au prêt, estimée au moment de l’acquisition. La juste valeur de la garantie est la somme qui pourrait être réalisée par une vente dans un marché de
pleine concurrence, compte tenu du temps estimatif requis pour réaliser la garantie, des coûts estimatifs de la réalisation et de tout montant devant légalement
être versé à l’emprunteur.

Après leur acquisition, les biens-fonds loués en vue de produire un revenu sont comptabilisés selon la juste valeur qui leur a été attribuée au moment de
l’acquisition et ne sont pas dévalués en fonction des baisses de la juste valeur estimative, à moins que ces baisses ne soient importantes et permanentes.

La valeur comptable des biens-fonds qui sont destinés à être vendus est ajustée chaque fois qu’un changement important de la juste valeur estimative après leur
acquisition le justifie.

Les loyers et autres revenus tirés des biens-fonds sont comptabilisés lorsqu’ils sont gagnés. Les gains et les pertes liés à la vente des biens-fonds forment une
composante du poste « loyers et autres revenus ».

e) Matériel et améliorations locatives

Le matériel et les améliorations locatives sont comptabilisés au coût d’origine moins l’amortissement cumulé. L’amortissement est calculé en fonction de la vie
utile estimative du matériel et des améliorations locatives selon les méthodes et les durées suivantes :

Méthode Durée

Matériel de bureau et ameublement Amortissement dégressif 20 %/année

Matériel et logiciels informatiques Amortissement linéaire 3 ans

Améliorations locatives Amortissement linéaire Terme du bail plus première option de
renouvellement

f) Contrats de location-acquisition

Les baux en vertu desquels le bailleur a transféré à la Société pratiquement tous les avantages et les risques inhérents à la propriété du bien loué sont capitalisés
en comptabilisant la valeur actualisée des loyers à titre d’actif et de passif. Le bien loué est ensuite amorti (selon la méthode linéaire) et passé en charge sur la
durée de sa vie utile qui correspond, dans la plupart des cas, à la durée du bail. Les loyers sont imputés en partie au montant de l’obligation et en partie au poste
des intérêts débiteurs.

g) Conversion des devises

Les prêts et les emprunts en devises ainsi que les intérêts connexes sont convertis en dollars canadiens aux taux en vigueur à la date du bilan. Les intérêts
créditeurs et débiteurs libellés en devises sont convertis en dollars canadiens selon la moyenne des taux de change de fin de mois qui ont eu cours pendant
l’exercice. Les gains et les pertes de change qui découlent de la conversion des emprunts et des intérêts débiteurs en devises sont d’abord soustraits des gains et
des pertes prévus aux contrats de change afférents, puis comptabilisés au poste des intérêts débiteurs.



46

h) Emprunts

Les écarts entre les montants définitifs à rembourser (aux taux de change initiaux si les emprunts sont libellés en devises) et les sommes réunies lors de
l’émission de la dette sont amortis selon la méthode linéaire et imputés au poste des intérêts débiteurs sur toute la durée des obligations.

Les montants de règlement des intérêts des emprunts liés à des valeurs boursières sont estimés à l’aide de l’indice afférent à la date du bilan et compris dans les
intérêts courus. Pendant l’exercice, les variations aux montants de règlement estimés sont imputées au poste des intérêts débiteurs.

i) Instruments financiers dérivés

Afin de gérer les risques liés au change et aux taux d’intérêt, la Société utilise divers types d’instruments financiers dérivés tels les swaps de devises et de taux
d’intérêt, les swaps liés à des indices boursiers, les accords de taux futurs et les options sur taux d’intérêt. Ces instruments comprennent tant les contrats utilisés
aux fins de couverture que ceux qui servent à gérer la position actif-passif de la Société et qui modifient son profil global de taux d’intérêt. La Société n’utilise
aucun instrument dérivé pour spéculer.

Contrats de change

Les montants à recevoir ou à payer aux termes de contrats de change sont présentés séparément des prêts ou des emprunts libellés en devises auxquels ils se
rattachent et sont convertis en dollars canadiens aux taux en vigueur à la date du bilan. Toute somme en dollars canadiens à payer ou à recevoir aux termes de
ces contrats a été soustraite des montants convertis déclarés. Le solde net est comptabilisé, selon le cas, au poste « débiteurs et autres éléments d’actif à
recevoir » ou au poste « autres éléments de passif et commissions reportées ». 

Les gains et les pertes découlant des contrats de change sont compris dans les résultats actuels à titre d’intérêts débiteurs. Le coût de ces contrats est amorti
selon la méthode linéaire pendant leur durée d’existence et l’amortissement fait partie du calcul des intérêts créditeurs ou débiteurs selon le cas. Le solde non
amorti est inscrit soit au poste « débiteurs et autres éléments d’actif à recevoir », soit au poste « autres éléments de passif et commissions reportées ».

Contrats de taux d’intérêt

Les versements périodiques relatifs aux contrats à terme et aux swaps sont comptabilisés selon la méthode de la comptabilité d’exercice, les intérêts courus nets
à recevoir ou à payer étant compris, selon le cas, dans le poste « débiteurs et autres éléments d’actif à recevoir » ou dans le poste « créditeurs et charges à
payer ». Les primes sur les contrats d’option sont amorties selon la méthode linéaire sur la durée d’existence des instruments sous-jacents et comptabilisées à
titre d’ajustement aux intérêts créditeurs ou débiteurs. Les gains ou les pertes découlant des options sur taux d’intérêt sont reportés et constatés dans les
résultats, pendant la durée de couverture des positions, sous forme d’un ajustement créditeur ou débiteur de l’élément couvert.

j) Régime de retraite et autres prestations de retraite

Les employés cotisent au Régime de pension de retraite de la fonction publique, qui est administré par le gouvernement du Canada. La Société verse des
cotisations équivalentes à celles que les employés versent pour le service courant ou antérieur. Ces cotisations sont imputées à l’exercice durant lequel les
services sont rendus et elles constituent l’engagement total de la Société au titre d’un régime de retraite.

À la retraite, les employés âgés de moins de 65 ans ont droit de conserver leur garantie d’assurance-vie de base. La Société comptabilise les primes au moment
où elles sont engagées.

k) Prestations de cessation d’emploi

Au moment de leur cessation d’emploi, les employés ont droit à des indemnités selon leurs modalités d’emploi. Le passif qui correspond à ces prestations est
comptabilisé à mesure que les prestations s’accumulent au crédit des employés ou lorsqu’on peut déterminer le montant des règlements avec une certitude
raisonnable.

l) Impôt sur les bénéfices

La Société comptabilise l’impôt sur les bénéfices selon la méthode du report d’impôt. Les écarts cumulatifs entre l’impôt calculé selon cette méthode et l’impôt
exigible immédiatement sont essentiellement des écarts temporaires, qui donnent lieu à des impôts reportés. À l’heure actuelle, la Société a droit à certains
avantages fiscaux qui seront comptabilisés seulement lorsqu’ils se matérialiseront.
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3. Encaisse et placements à court terme
Taux 
d’intérêt réel (%) 1998 1997

(milliers de dollars)

Encaisse 19 733 $ 15 563 $

Placements à court terme 4,08 – 5,05 216 572 223 831

Intérêts courus 1 300 1 620

237 605 $ 241 014 $

Les placements à court terme sont des instruments 
venant à échéance dans moins d’un an, émis par :

le gouvernement du Canada, ses organismes et ses sociétés d’État 80 051 $ 145 139 $

d’autres parties 136 521 78 692

216 572 $ 223 831 $

Les autres placements sont soit des instruments à court terme, émis par les gouvernements provinciaux, soit des instruments à court terme, émis par des
établissements dont la cote de crédit est de R-1M ou supérieure. Au 31 mars 1998, le placement total le plus important dans le même établissement s’établissait
à 28,7 millions de dollars (en 1997, 25 millions) et la Société avait des placements dans huit établissements distincts (quatre établissements en 1997).

4. Placements à long terme
Taux 
d’intérêt stipulé (%) 1998 1997

(milliers de dollars)

Montants arrivant à échéance d’ici :

1 an 6,25 – 6,50 50 000 $ 41 500 $

1 à 5 ans 5,50 80 000 15 000

plus de 5 ans 9,00 15 000 18 500

145 000 75 000

Primes et escomptes non amortis 3 357 3 150

Intérêts courus 1 256 1 077

149 613 $ 79 227 $

Les placements à long terme sont tous des obligations du gouvernement du Canada.
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5. Prêts
Taux
d’intérêt stipulé (%) 1998 1997

(milliers de dollars)

Montants de capital impayé garantis par :

– des hypothèques 5,00 – 15,00 4 553 756 $ 4 026 951 $

– des hypothèques mobilières 5,00 – 12,40 579 044 408 451

– des billets à ordre 5,00 – 14,00 82 341 156 250

5 215 141 4 591 652

Intérêts et frais courus, nets des versements détenus 71 364 70 090

5 286 505 4 661 742

Investissement comptabilisé pour les prêts douteux garantis par :

– des hypothèques 25 187 18 851

– des hypothèques mobilières 5 249 3 840

– des billets à ordre 1 897 2 571

32 333 25 262

Moins : Provision pour pertes sur créances (note 6) (182 700) (165 400)

5 136 138 $ 4 521 604 $

Montants de capital (excluant les prêts douteux) venant à échéance d’ici :

1 an 1 490 243 $ 1 515 520 $

1 à 5 ans 3 619 991 2 721 070

plus de 5 ans 104 907 355 062

5 215 141 $ 4 591 652 $

La direction estime qu’au cours des trois prochains exercices, entre 4 et 5 p. 100 (3 et 6 p. 100 en 1997) du capital impayé actuel sera remboursé annuellement
avant la date d’échéance contractuelle.

Au 31 mars 1998, des prêts totalisant 2,4 millions de dollars (2,3 millions en 1997) étaient libellés en devises ($US). Ces prêts sont entièrement échangés en
dollars canadiens.
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6. Provision pour pertes sur créances
1998 1997

(milliers de dollars)

Solde au début de l’exercice 165 400 $ 143 700 $

Radiations, nettes des sommes recouvrées (1 448) (2 286)

Charge pour pertes sur créances 18 748 23 986

Solde à la fin de l’exercice 182 700 $ 165 400 $

Provision spécifique 8 200 $ 7 800 $

Provision générale 174 500 157 600

Solde à la fin de l’exercice 182 700 $ 165 400 $

Au 31 mars 1998, l’investissement comptabilisé pour les prêts faisant l’objet d’une provision spécifique totalisait 32,3 millions de dollars (25,3 millions en 1997).
On a établi la provision générale à l’égard du reste de l’investissement de 5 287 millions de dollars (4 662 millions en 1997) effectué pour les prêts.

7. Biens-fonds acquis en règlement de prêts
1998 1997

(milliers de dollars)

Solde au début de l’exercice 139 629 $ 153 468 $

Acquisitions 2 767 3 913

Ventes (18 915) (17 752)

Solde à la fin de l’exercice 123 481 $ 139 629 $

Biens-fonds loués aux termes d’un contrat de crédit-bail, venant à échéance d’ici :

1 an et moins 482 $ 195 $
1 à 2 ans 74 292 297
2 à 3 ans 42 852 85 110
3 à 4 ans 2 234 48 327
4 à 5 ans 699 1 521
plus de 5 ans – 254

120 559 135 704

Biens-fonds destinés à être vendus 2 922 3 925

123 481 $ 139 629 $

Les biens-fonds représentent les propriétés agricoles que la Société a acquises dans le cadre de l’administration des prêts.

Les baux à long terme sur des biens-fonds peuvent être reconduits à l’échéance de leur durée originale. Le tarif de location est modifié tous les ans.

(milliers de dollars)

Loyers futurs prévus, aux tarifs actuels, à recevoir d’ici :

1 an 11 972 $
1 à 5 ans 10 883

22 855 $
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8. Placements CSRN détenus
Taux
d’intérêt stipulé (%) 1998 1997

(milliers de dollars)

Placements au Compte de stabilisation du revenu net :

Taux variable 4,09 87 169 $ 15 009 $
Taux à terme 3,25 – 6,00 4 568 2 369

91 737 17 378

Intérêts courus 2 017 174

93 754 $ 17 552 $

Conformément aux modalités de l’entente fédérale-provinciale établissant le programme du Compte de stabilisation du revenu net (CSRN), la Société peut être
appelée à rembourser en tout temps les sommes admissibles au retrait aux termes du programme du CSRN.

Au quatrième trimestre de l’exercice 1998, la Société a annoncé son intention de se retirer à titre d’institution financière participante du programme du CSRN. Le
ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire a approuvé son retrait du programme au 31 mars 1998. La Société n’accepte plus de dépôts depuis le 1er avril
1998 et elle compte effectuer le transfert des placements CSRN à d’autres institutions financières d’ici le 31 mars 1999.

Puisque le retrait entraînera vraisemblablement des coûts directs, la Société a prévu un montant estimatif de 0,9 million de dollars pour couvrir ces coûts dans
son budget de frais d’administration de l’exercice en cours. 

9. Billets à court terme
Taux 
d’intérêt réel (%) 1998 1997

(milliers de dollars)

Billets à court terme exigibles d’ici un an 4,00 – 4,76 938 387 $ 742 384 $

Intérêts courus 7 271 5 283

945 658 $ 747 667 $

10. Autres éléments de passif et commissions reportées
1998 1997

(milliers de dollars)

Font partie de ce poste : 

le fonds de placement Agri-immeubles 2 707 $ 3 731 $
les acomptes versés sur les ventes de biens-fonds 492 626
la provision pour prestations de cessation d’emploi 4 933 5 500
les obligations aux termes des baux de location-acquisition (note 14) 744 –
le coût net des swaps de devises 17 456 624
les commissions sur prêts reportées 8 748 7 792

35 080 $ 18 273 $

Dans le cadre de son programme de location-accumulation d’avoir, la Société peut louer les biens-fonds qu’elle a acquis en règlement de prêts à leurs anciens
propriétaires (les locataires). En plus de payer leur loyer, les locataires accumulent des fonds pendant la durée du bail en versant des sommes supplémentaires au
fonds de placement Agri-immeubles de la Société. Les sommes accumulées dans ce fonds portent intérêt au taux de 3 p. 100 (3,25 p. 100 en 1997). Si les
locataires le désirent, ces sommes peuvent ensuite être portées en diminution du prix d’achat des biens-fonds détenus par la Société.
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11. Emprunts
Taux 
d’intérêt stipulé (%) 1998 1997

(milliers de dollars)

Emprunts auprès du Canada, garantis par des billets à ordre 6,29 – 10,21 1 477 048 $ 1 981 011 $

Emprunts sur les marchés financiers, garantis par des billets 
à ordre remboursables en :

dollars canadiens 3,00 – 9,00 2 162 109 1 458 639
dollars américains (100 000 000 $) 5,21 141 920 103 773
dollars néo-zélandais (100 000 000 $) 8,00 77 689 95 781

Emprunts sur les marchés financiers, garantis par des billets à ordre 
remboursables en dollars canadiens, les versements d’intérêt étant liés à :

l’indice boursier de Hong Kong – 12 000 12 000
l’indice boursier des 100 meilleures sociétés européennes – 56 000 37 000
l’indice boursier composé S&P 500 – 38 000 –

3 964 766 3 688 204

Intérêts courus 97 910 65 673

4 062 676 $ 3 753 877 $

L’intérêt sur les obligations liées à un indice boursier n’est pas payé périodiquement à l’acheteur, mais en une seule fois, au moment du règlement de
l’obligation. Le montant du paiement unique est déterminé par la variation de l’indice boursier sous-jacent. Pour compenser le risque que présentent les
paiements d’intérêt fondés sur un indice boursier, la Société a conclu des accords de swaps reposant sur des paiements périodiques calculés à un taux d’intérêt
convenu.

Les paiements sur les emprunts effectués en devises ont été entièrement échangés en dollars canadiens.

1998 1997

(milliers de dollars)

Montants exigibles d’ici :

1 an et moins 1 123 484 $ 765 627 $
1 à 2 ans 708 567 760 630
2 à 3 ans 785 737 627 694
3 à 4 ans 367 813 527 743
4 à 5 ans 578 279 384 813
plus de 5 ans 400 886 621 697

3 964 766 3 688 204

Intérêts courus 97 910 65 673

4 062 676 $ 3 753 877 $

Parmi les emprunts figurent des créances de 494 millions de dollars (194 millions en 1997) qui peuvent être prolongées au-delà de la date d’échéance, au choix
de la Société.

La Société contracte des emprunts (billets à court terme compris) avec l’autorisation du ministre des Finances. Ceux-ci constituent des obligations directes pour la
Société, de sorte qu’ils équivalent à des emprunts contractés au nom de Sa Majesté du chef du Canada et sont, à ce titre, pleinement garantis par le Canada.
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12. Capital
Le 31 mars 1998, la Société a obtenu du gouverneur en conseil l’autorisation d’éliminer son déficit cumulatif de 660,6 millions de dollars par le biais d’une
réaffectation de son capital d’apport. Voici le résultat de cette réaffectation sur le capital : 

1998 1997

(milliers de dollars)

Solde au début de l’exercice 1 118 333 $ 1 118 333 $

Capital d’apport supplémentaire 50 000 –

Réaffectation du capital d’apport pour éliminer le déficit (660 608) –

Solde à la fin de l’exercice 507 725 $ 1 118 333 $

La variation des bénéfices non répartis, suite à cette réaffectation, est présentée à l’état des résultats et des bénéfices non répartis (déficit).

13. Impôt sur les bénéfices
(a) Au 31 mars 1998, la Société disposait d’écarts temporaires totalisant environ 35 millions de dollars (166 millions en 1997), qui n’ont pas été comptabilisés
parce qu’ils ne seront pas utilisés dans un proche avenir. Ces montants proviennent principalement de l’écart entre la charge pour prêts douteux imputée aux
résultats et le montant déduit aux fins fiscales.

De plus, le report de pertes prospectif aux fins d’impôt sur les bénéfices, qui n’a pas été comptabilisé dans les états financiers, se chiffre à 492 millions de dollars
(392 millions en 1997). Il se compose de montants qui arriveront à échéance aux dates suivantes :

(milliers de dollars)

31 mars 1999 179 000 $

2001 143 000

2003 70 000

2005 100 000

492 000 $

b) L’impôt sur les bénéfices auquel la Société est assujettie est un impôt sur le capital prévu aux parties VI et I.3 de la Loi de l’impôt sur le revenu. L’impôt sur le
capital de la partie VI, qui s’applique aux établissements financiers dont le capital excède 200 millions de dollars, peut être diminué de l’impôt ou des surtaxes à
payer prévus à la partie I. L’impôt de la partie I.3, qui s’applique aux sociétés dont le capital imposable est supérieur à 10 millions de dollars, peut être diminué
des surtaxes actuelles ou futures à payer en vertu de la partie I.
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14. Engagements et éventualités

a) Engagements de location à long terme

Le tableau ci-dessous donne les versements minimums qui seront exigibles au cours des prochains exercices sur les contrats de location-exploitation de bureaux
et d’automobiles et sur les contrats de location-acquisition de matériel informatique, dont la période initiale de non-résiliation est supérieure à un an :

Baux de location- Baux de location-
acquisition exploitation

(milliers de dollars)

1 an et moins 245 $ 6 199 $

1 à 2 ans 245 5 722

2 à 3 ans 245 5 000

3 à 4 ans 120 3 657

4 à 5 ans – 1 739

plus de 5 ans – 2 453

Total des loyers minimums futurs 855 $ 24 770 $

Moins : montant représentant les charges accessoires et les intérêts théoriques fixés à 5,0 % 111

Solde de l’obligation liée aux contrats de location-acquisition 744

Moins : partie exigible 200

Obligation à long terme liée aux contrats de location-acquisition 544 $

b) Autres engagements et éventualités

Dans le cours normal de ses activités, la Société prend des engagements et conclut des contrats. Au 31 mars 1998, elle avait émis, au nom de ses clients, des
garanties et des lettres de crédit pour un montant total ne dépassant pas 0,7 million de dollars (0,7 million en 1997). Dans l’éventualité où la Société serait forcée
d’honorer ces engagements, elle exercerait un recours contre les clients. 

Au 31 mars 1998, les prêts aux agriculteurs et aux agri-entreprises approuvés, mais non décaissés, s’élevaient à 123 millions de dollars (172,5 millions en 1997).
Ces prêts ont été consentis à un taux d’intérêt moyen de 7,48 p. 100 (en 1997, 7,41 p. 100) et ne font pas partie du solde net des prêts tant qu’ils ne sont pas
décaissés. Il est prévu que la majorité de ces prêts seront décaissés avant le 31 mai 1998.
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15. Instruments financiers dérivés
La Société utilise des instruments financiers dérivés pour gérer les risques liés à la fluctuation des taux d’intérêt et des taux de change (ceci aux fins de gestion
des placements) et pour réduire ses coûts de financement. Elle a recours aux swaps de devises et de taux d’intérêt pour contrebalancer les risques de change sur
les emprunts en dollars non canadiens et pour gérer les risques liés aux taux d’intérêt. Elle achète par ailleurs des options sur taux d’intérêt pour couvrir les
options rattachées à ses prêts et réduire les risques qu’elle court en offrant des taux garantis. Les options sur taux d’intérêt sont parfois vendues dans le cadre
d’opérations de financement dans le but de réduire les coûts d’emprunt de la Société.

Par risque de crédit, on entend le risque de perte financière que la Société essuierait si une contrepartie ne remplissait pas ses obligations envers elle. Le coût de
remplacement correspond à la valeur du marché des contrats non entièrement exécutés de produits dérivés. Un coût de remplacement positif indique le risque
de crédit des produits dérivés auquel la Société est exposée. Elle gère ce risque en ne transigeant qu’avec des établissements financiers ayant une cote de crédit
« élevée » (Aa3 de Moody’s ou AA- de S&P ou mieux) conformément aux lignes directrices émises par le ministre des Finances. De plus, les documents de l’ISDA
(International Swaps and Derivative Association) prévoient des mesures de déclassement et contiennent des clauses de garantie pour réduire le risque de crédit
présenté par les contreparties, de sorte que la Société ne s’attend pas, de la part de ces dernières, à un manquement grave à leurs obligations. Le montant
théorique cumulatif le plus important souscrit auprès d’un établissement financier était, au 31 mars 1998, de 596 millions de dollars (en 1997, 435,3 millions) et
le coût de remplacement cumulatif le plus élevé des contrats passés avec un établissement financier était, au 31 mars 1998, de 3,2 millions de dollars (1,6 million
en 1997).

Pour la période restante avant échéance, les instruments financiers comportant des sommes, en dollars canadiens, de capital contractuel (théorique) impayées
au 31 mars 1998 étaient les suivants : 

(milliers de dollars)

Moins de De 1 à Plus de Coût de
1998 – Période restante avant échéance 1 an 5 ans 5 ans Total remplacement

Swaps de devises :

À recevoir À payer

Taux fixe ($CAN) Taux fixe ($US) – $ 5 000 $ – $ 5 000 $ (110) $

Taux fixe ($CAN) Taux var. ($US) – 2 250 – 2 250 (21)

Taux fixe ($US) Taux fixe ($CAN) 137 750 – – 137 750 2 963

Taux fixe ($NZ) Taux fixe ($CAN) – 95 000 – 95 000 (15 521)

Swaps de taux :

À recevoir À payer

Taux variable Taux fixe 100 000 55 000 – 155 000 (808)

Taux fixe Taux variable 240 000 402 000 857 642 857 6 699

Taux fixe Taux fixe 10 000 70 000 – 80 000 1 040

Taux lié à un indice
boursier Taux variable – 12 000 56 000 68 000 (3 918)

Taux lié à un indice 
boursier Taux fixe – 38 000 – 38 000 (2 538)

Options achetées :

Options sur taux d’intérêt 245 000 10 000 – 255 000 351

Options vendues :

Options sur taux d’intérêt 169 000 – – 169 000 (9 653)

Total 901 750 $ 689 250 $ 56 857 $ 1 647 857 $ (21 516) $
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15. Instruments financiers dérivés (suite)
(milliers de dollars)

Moins de De 1 à Plus de Coût de
1997 – Période restante avant échéance 1 an 5 ans 5 ans Total remplacement

Swaps de devises :

À recevoir À payer

Taux fixe ($CAN) Taux fixe ($US) – $ 5 000 $ – $ 5 000 $ (69) $

Taux fixe ($CAN) Taux var. ($US) – – 2 250 2 250 (69)

Taux fixe ($US) Taux fixe ($CAN) – 103 050 – 103 050 (3 603)

Taux fixe ($NZ) Taux fixe ($CAN) – 95 000 – 95 000 2 139

Swaps de taux :

À recevoir À payer

Taux variable Taux fixe – 70 000 – 70 000 (2 019)

Taux fixe Taux variable 55 000 465 000 10 000 530 000 2 367

Taux lié à un indice 
boursier Taux variable – 12 000 37 000 49 000 (2 415)

Options achetées :

Options sur taux d’intérêt 470 000 10 000 – 480 000 1 588

Options vendues :

Options sur taux d’intérêt – 69 000 – 69 000 (1 814)

Total 525 000 $ 829 050 $ 49 250 $ 1 403 300 $ (3 895) $

Sont compris dans les instruments financiers dérivés des swaps de taux d’intérêt et des contrats d’option de 494 millions de dollars (264 millions en 1997) qui
peuvent être prolongés au-delà des dates d’échéance.
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16. Risques liés aux taux d’intérêt
La fluctuation des taux d’intérêt du marché a un effet direct sur les flux de trésorerie prévus aux instruments financiers à taux variable et sur la juste valeur des
instruments financiers à taux fixe.

Le tableau suivant présente la valeur comptable (y compris les intérêts courus ainsi que les primes et les escomptes non amortis) des instruments financiers de la
Société selon la date la plus rapprochée de la retarification des taux contractuels ou de l’échéance. La date d’échéance des instruments financiers remboursables
par amortissement des paiements de capital et d’intérêts est celle de l’expiration du terme.

Les prêts à taux variable sont liés au taux préférentiel de la banque et retarifés en fonction de la variation de ce taux.

Le rendement calculé des emprunts remboursables en devises tient compte du coût des swaps de devises et d’intérêt.

(milliers de dollars)

Pas Valeur 
1998 – Période restante avant Moins de De 1 à Plus de d’échéance comptable
retarification ou échéance 1 an 5 ans 5 ans fixe totale

Placements à court terme 217 872 – – – 217 872 $

Rendement moyen 4,65 % – – – 4,65 %

Placements à long terme 50 486 81 426 17 701 – 149 613 $

Rendement moyen 5,02 % 4,97 % 6,06 % – 5,10 %

Prêts (1)

– Taux fixe 1 420 864 3 270 383 99 236 – 4 790 483 $

Rendement moyen 7,64 % 8,19 % 8,55 % – 8,04 %

– Taux variable 89 770 399 145 7 107 – 496 022 $

Rendement moyen 7,45 % 7,56 % 7,66 % – 7,54 %

Placements CSRN (2)

– Taux fixe 780 3 884 – – 4 664 $

Rendement moyen 3,43 % 4,59 % – – 4,39 %

– Taux variable – – – 89 090 89 090 $

Rendement moyen – – – 4,09 % 4,09 %

Billets à court terme 945 658 – – – 945 658 $

Rendement moyen 4,43 % – – – 4,43 %

Emprunts 1 151 699 2 621 835 289 142 – 4 062 676 $

Rendement moyen 5,90 % 6,72 % 7,58 % – 6,55 %
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16. Risques liés aux taux d’intérêt (suite)
(milliers de dollars)

Pas Valeur 
1997 – Période restante avant Moins de De 1 à Plus de d’échéance comptable
retarification ou échéance 1 an 5 ans 5 ans fixe totale

Placements à court terme 225 451 – – – 225 451 $

Rendement moyen 3,74 % – – – 3,74 %

Placements à long terme 42 740 14 999 21 488 – 79 227 $

Rendement moyen 6,76 % 6,95 % 6,58 % – 6,76 %

Prêts (1)

– Taux fixe 1 518 579 2 762 038 360 445 – 4 641 062 $

Rendement moyen 7,97 % 8,56 % 9,49 % – 8,44 %

– Taux variable 20 075 567 38 – 20 680 $

Rendement moyen 5,30 % 5,65 % 5,73 % – 5,31 %

Placements CSRN (2)

– Taux fixe 398 2 005 – – 2 403 $

Rendement moyen 3,29 % 4,73 % – – 4,49 %

– Taux variable – – – 15 149 15 149 $

Rendement moyen – – – 4,00 % 4,00 %

Billets à court terme 747 667 – – – 747 667 $

Rendement moyen 3,13 % – – – 3,13 %

Emprunts 779 961 2 587 151 386 765 – 3 753 877 $

Rendement moyen 6,96 % 6,73 % 7,31 % – 6,84 %

Remarque :

(1) Prêts douteux non compris.

(2) Certaines contributions peuvent avoir des termes à taux fixe, mais la Société peut être appelée à rembourser en tout temps les sommes admissibles à
un retrait aux termes du programme du CSRN.
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17. Juste valeur des instruments financiers
Le tableau suivant présente la juste valeur estimative des instruments financiers de la Société.

1998 1997

Valeur Juste valeur Valeur Juste valeur
comptable estimative comptable estimative

(milliers de dollars)

Actif

Encaisse et placements à court terme 237 605 $ 237 605 $ 241 014 $ 241 014 $

Débiteurs et autres éléments d’actif à recevoir 44 158 44 158 28 928 28 928

Placements à long terme 149 613 150 420 79 227 80 279

Prêts 5 136 138 5 163 582 4 521 604 4 600 266

Passif

Placements CSRN détenus 93 754 $ 93 754 $ 17 552 $ 17 552 $

Créditeurs et charges à payer 19 748 19 748 27 373 27 373

Billets à court terme 945 658 944 851 747 667 746 669

Emprunts 4 062 676 4 210 188 3 753 877 3 920 478

Les instruments financiers à court terme sont évalués à leur valeur comptable au bilan, ce qui correspond à une estimation raisonnable de leur juste valeur en
raison de la période relativement courte qui reste avant l’échéance. Cette méthode d’évaluation s’applique à l’encaisse et aux placements à court terme, aux
débiteurs et autres éléments d’actif à recevoir ainsi qu’aux créditeurs et charges à payer.

La juste valeur des placements à long terme repose sur les cours du marché.

La juste valeur estimative des placements CSRN détenus correspond au montant à payer au moment de leur retrait.

Un grand nombre d’instruments financiers de la Société n’ont pas de valeur à la cote. En conséquence, la juste valeur de certains de ces instruments a été établie
à l’aide des techniques de valeur actualisée, de sorte qu’elle ne donne peut-être pas une indication exacte de leur coût de remplacement actuel. Les méthodes de
calcul et les hypothèses suivantes ont été utilisées :

La juste valeur estimative des billets à court terme et des emprunts est obtenue après actualisation des flux de trésorerie contractuels aux taux d’intérêt
ayant cours sur le marché en fin d’exercice pour les termes correspondants.

La juste valeur estimative des prêts est le produit de l’actualisation des rentrées de fonds attendues (après ajustement pour les sommes qui peuvent être
perçues avant la date d’échéance contractuelle) aux taux d’intérêt qui ont cours sur le marché pour les prêts présentant des risques similaires. La provision
pour pertes sur créances est évaluée à sa valeur comptable au bilan.

Remarque : Voir la note 15 pour la juste valeur (coût de remplacement) des instruments financiers dérivés.
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18. Programmes gouvernementaux

Prêts basés sur les prix

Les prêts au 31 mars 1998 comprennent 18,3 millions de dollars (en 1997, 100 millions) en prêts consentis dans le cadre du programme de prêts basés sur les
prix. La Société a reçu 6,4 millions de dollars d’Agriculture et Agroalimentaire Canada en 1998 (21,5 millions en 1997) pour compenser le remboursement
anticipé d’un certain nombre de ces prêts ainsi que les concessions qu’elle a faites aux termes du programme. Ces concessions, qui consistent en des taux
d’intérêt préférentiels accordés aux emprunteurs admissibles, cessent lorsque les prêts sont remboursés. Le programme n’est plus en vigueur pour de nouveaux
prêts depuis 1989.

Loi sur l’examen de l’endettement agricole

Au cours de l’exercice, le ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire a été autorisé à fournir une aide aux agriculteurs et aux agricultrices sous forme de
versements payables à la Société. Ces versements correspondent aux concessions que la Société leur a consenties dans le cadre d’arrangements conclus aux
termes de la Loi sur l’examen de l’endettement agricole. La Société est remboursée au moment où les emprunteurs bénéficient des concessions, ce qui peut
prendre jusqu’à cinq ans. Les concessions sont annulées si l’agriculteur ou l’agricultrice ne respecte pas ses engagements.

Depuis le début du processus d’examen de l’endettement agricole, la Société a accordé des concessions pour une valeur de 278,9 millions de dollars et a facturé
278,9 millions au gouvernement canadien (dont 0,7 million pendant le présent exercice). 

Le gouvernement a cessé de financer de nouvelles concessions en vertu de la Loi sur l’examen de l’endettement agricole le 31 mars 1994.

19. Chiffres correspondants
On a reclassifié certains chiffres correspondants de l’exercice 1997 afin de les rendre conformes à la présentation adoptée pour l’exercice 1998.



De gauche à droite :

Germain Simard
John J. Ryan

Eleanor M. Hart
Donald W. Black

Marilyn Marie Scott
Peter Rampton

Rosemary Davis
Warren Ellis

Edward Clark
Rashpal Dhillon

Marie-Andrée Mallette

En médaillon :
Lois Hole
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Régie 
d’entrepriseR a p p o r t  d u  c o n s e i l  d ’ a d m i n i s t r a t i o n

Responsabilités du conseil d’administration 
Le conseil d’administration de la SCA est chargé de la gérance de la SCA. À cette fin, ses membres participent chaque année au
processus de planification stratégique de la Société, puis approuvent l’orientation stratégique et le plan d’entreprise. Le conseil
s’acquitte de ses responsabilités relatives aux risques d’entreprise en veillant à ce que les principaux risques soient déterminés
et à ce que des systèmes appropriés soient en place pour les gérer. Il s’est réuni six fois au cours de l’exercice 1997-1998.

Composition du conseil d’administration
Pour la SCA, il est important que le conseil d’administration compte des membres qui représentent l’agriculture canadienne et
la communauté agricole. Les critères de représentativité recherchés comprennent notamment le leadership stratégique, les
aptitudes à l’entrepreneuriat et à la communication, l’intégrité, la souplesse, la confiance en soi, le jugement et l’initiative. Les
administrateurs s’engagent à servir la Société et, du coup, à servir le secteur agricole canadien par un excellent service à la
clientèle, un accroissement de la productivité et de la rentabilité, une collaboration efficace et une saine gérance de
l’environnement.

Conformément à la Loi sur la Société du crédit agricole (LSCA), le ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire nomme des
membres du conseil qui représentent à la fois les milieux canadiens de l’agriculture et de la finance. Le processus de sélection
tient compte de critères de représentativité tels le sexe, la langue, l’appartenance à un groupe visé par l’équité en matière
d’emploi et la région géographique.

Leur profil est celui d’un homme ou d’une femme d’affaires prospère venant d’une région rurale ou d’un petit centre urbain,
d’une personne qui réussit dans le secteur des services financiers ou de l’agro-alimentaire, ou d’un membre du milieu
universitaire qui possède une compétence reconnue en élaboration de politiques. Les administrateurs ont une connaissance
technique de l’agriculture, des pratiques de prêt, du marketing, des méthodes comptables, du droit, de la gestion d’entreprise
et de l’administration financière.
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Programme officiel d’orientation et de
formation
Dès leur nomination, les membres du conseil assistent à une
réunion d’information générale et obtiennent la documentation
pertinente. La formation permanente qu’ils reçoivent comprend
des présentations données par des spécialistes externes sur des
sujets comme la régie d’entreprise, les instruments dérivés et les
politiques de gestion du risque. De plus, ils participent à des
ateliers sur la régie d’entreprise parrainés par le Conference Board
du Canada.

Indépendance du conseil d’administration
Le président et les membres du conseil d’administration n’ont
aucun lien avec la direction de la SCA et agissent de manière
indépendante, à l’exception du président-directeur général qui,
conformément à la loi, doit faire partie du conseil.

Le conseil d’administration est conscient du fait qu’il doit se
montrer capable d’exercer son jugement de façon juste et
impartiale, tout en agissant au mieux des intérêts de la SCA. Aux
termes de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP), les
administrateurs doivent, dans l’exercice de leurs fonctions, agir
avec intégrité et bonne foi, tout en faisant preuve de vigilance et
de diligence. En outre, le Code régissant la conduite des titulaires de
charge publique en ce qui concerne les conflits d’intérêts et l’après-
mandat en vigueur au gouvernement fédéral s’applique aux
membres du conseil.

Responsabilités de régie et de surveillance 
du conseil
Le conseil d’administration de la SCA s’efforce de mettre en œuvre
des pratiques de régie d’entreprise conformes aux lignes directrices
du document qui s’intitule La régie des sociétés d’État et autres
entreprises publiques et que recommandent le ministère des
Finances et le Conseil du Trésor.

Pour assurer le bon fonctionnement du conseil, les membres ont
mis sur pied le Comité de régie d’entreprise dont l’objectif
consiste à étudier plus particulièrement les principes et objectifs
de régie d’entreprise en vigueur à la Société et de leur donner
l’orientation désirée. Le Comité de régie d’entreprise s’emploie
notamment à perfectionner l’approche adoptée par la Société en
matière de régie d’entreprise. Ses membres assurent également
l’évaluation de l’efficacité et du rendement du conseil.

Président-directeur général
Conformément à la Loi sur la Société du crédit agricole, le président-
directeur général (P.-D.G.) est nommé par l’actionnaire de la SCA,
le gouvernement du Canada, en consultation avec le conseil
d’administration. Le comité des ressources humaines a la
responsabilité d’évaluer le rendement du président-directeur
général en fonction des tâches accomplies et des objectifs fixés.

L’évaluation du P.-D.G. fait partie intégrante de la relation entre le
conseil d’administration et la direction, et s’avère essentielle à la
gérance efficace de la Société. Le conseil travaille de pair avec le
P.-D.G. pour élaborer une description de poste qui délimite les
pouvoirs de la direction et pour préparer, en vue de les approuver,
les objectifs d’entreprise que le P.-D.G. sera tenu d’atteindre.

De concert avec la direction, le conseil doit, entre autres, approuver
le cadre de planification de la relève au sein du personnel de
direction et évaluer le rendement du président-directeur général.
Puisque le mandat de l’ancien P.-D.G., C. Gerald Penney, prenait fin
au cours du dernier exercice, le conseil s’est attaché à pourvoir au
poste de président-directeur général de la Société. En collaboration
avec le Cabinet du Premier ministre et le ministère de l’Agriculture
et de l’Agroalimentaire, le conseil a déterminé les compétences et
les qualités de gestion recherchées pour mettre en marche le
processus de sélection. Le processus de recherche s’est soldé par la
nomination du nouveau président-directeur général, John J. Ryan,
le 1er septembre 1997.

Comités
Dans le but d’aider le conseil d’administration à assumer ses
responsabilités dans des domaines particuliers, quatre comités ont
été formés :

• comité de recherche d’un président-directeur général;
• comité de régie d’entreprise;
• comité des ressources humaines;
• comité de vérification.

Le président-directeur général siège au comité des ressources
humaines et au comité de régie d’entreprise. Tous les comités
relèvent du conseil d’administration. Il font des recommandations à
ce dernier, dans les limites de leur compétence.
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Comité de recherche d’un président-directeur
général – 5 réunions en 1997-1998 (2 en 1996-1997)

Président : Donald W. Black – Taux de présence de 100 %
Membres : Edward Clark – Taux de présence de 100 %

Eleanor Hart – Taux de présence de 100 %
Marie-Andrée Mallette – Taux de présence de 100 %
Peter Rampton – Taux de présence de 100 %

En janvier 1997, le conseil d’administration a formé le comité de
recherche d’un président-directeur général afin d’administrer le
processus de sélection, de pair avec le ministre de l’Agriculture et
de l’Agroalimentaire et le cabinet du Premier ministre. M. John J.
Ryan a été nommé président-directeur général le 1er septembre de
la même année, date à laquelle le comité a été dissous.

Comité de régie d’entreprise 
– 4 réunions en 1997-1998

Président : Edward Clark – Taux de présence de 100 %
Membres : Donald W. Black – Taux de présence de 100 %

Marie-Andrée Mallette – Taux de présence de 100 %
John J. Ryan – Taux de présence de 100 %
Marilyn Marie Scott – Taux de présence de 75 %

Le comité de régie d’entreprise a la responsabilité d’évaluer, puis de
faire des recommandations au conseil relativement au processus de
régie d’entreprise, aux responsabilités et à la structure des comités
du conseil, à la relation du conseil avec le président-directeur
général, aux compétences des membres du conseil, à l’orientation
et à la formation des administrateurs et enfin, à l’évaluation du
rendement du conseil. Le comité de régie d’entreprise a également
une responsabilité en matière de surveillance des normes de
conduite et d’éthique de la Société, ainsi que des enjeux liés aux
responsabilités des administrateurs et aux conflits d’intérêts. Le
président-directeur général siège au comité de régie d’entreprise.

Comité des ressources humaines 
– 3 réunions en 1997-1998

Président : Eleanor Hart – Taux de présence de 100 %
Membres : Donald W. Black – Taux de présence de 100 %

Lois Hole – Taux de présence de 67 %
John J. Ryan – Taux de présence de 100 %
Germain Simard – Taux de présence de 100 %

Le comité des ressources humaines a pour mandat d’étudier toutes
les questions importantes relativement à la politique en matière de
ressources humaines de la Société et de faire des recommandations
à ce sujet. Il examine également le plan annuel stratégique des
ressources humaines et donne des conseils sur les questions

touchant les compétences et les aptitudes recherchées, l’évaluation
du rendement et la planification de la relève du P.-D.G. En outre, le
comité doit examiner le cadre de planification de la relève au sein
de la direction et étudier les politiques de la Société relativement à
l’équité en matière d’emploi et aux langues officielles. Le président-
directeur général siège au comité des ressources humaines.

Comité de vérification 
– 4 réunions en 1997-1998

Président : Warren Ellis – Taux de présence de 100 %
Membres : Donald W. Black – Taux de présence de 75 %

Rosemary Davis – Taux de présence de 100 %
Rashpal Dhillon – Taux de présence de 75 %
Marie-Andrée Mallette – Taux de présence de 100 %
Peter Rampton – Taux de présence de 100 %

Le comité de vérification a le mandat général d’encadrer la Société
et ses activités. Son rôle premier consiste à aider le conseil
d’administration à surveiller le rendement financier et les activités
de contrôle de la Société. À cette fin, il examine les données
financières et opérationnelles de la SCA, les mécanismes de
contrôle interne, ainsi que les processus de vérification. Pour
s’acquitter de sa tâche, le comité de vérification a le pouvoir
d’enquêter sur toute activité de la Société, peu importe le domaine,
s’il le juge bon et nécessaire. Les membres du comité de
vérification n’ont pas de lien avec la direction de la Société. 

Rémunération des administrateurs
Le montant des honoraires annuels et des indemnités journalières
est fixé par le gouverneur en conseil, conformément à la Loi sur la
gestion des finances publiques et sur la recommandation du
ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. Le président du
conseil de la SCA se voit verser des honoraires annuels de 6 500 $
et des indemnités journalières de 375 $. Les honoraires des
présidents de comité se chiffrent à 4 250 $ l’an et leurs indemnités,
à 300 $ par jour. 

Des honoraires annuels de 3 500 $ et des indemnités journalières
de 300 $ sont versés à tous les autres membres du conseil.
Conformément aux politiques d’entreprise, les indemnités
journalières visent à rémunérer le temps passé à exercer des
fonctions liées aux affaires de la Société. Enfin, les administrateurs
obtiennent le remboursement de toutes les dépenses raisonnables
de voyage, d’hébergement et de repas qu’ils effectuent eux-mêmes
pour s’adonner aux affaires de la Société. Les dépenses varient d’un
administrateur à l’autre selon la distance à parcourir, le nombre de
déplacements à effectuer et le volume de travail à accomplir pour
les différents comités.
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M e m b r e s  d u  c o n s e i l  d ’ a d m i n i s t r a t i o n

DONALD W. BLACK
Président-directeur général, Greystone Capital Management Inc.
Regina (Saskatchewan)

Président du conseil

Nommé le 11 janvier 1995

Membre des comités de vérification, de régie d’entreprise, des
ressources humaines et de recherche d’un P.-D.G. Président-
directeur général provisoire du 19 décembre 1996 au
1er septembre 1997.

Taux de présence aux réunions du conseil : 100 %

Honoraires annuels : 6 500 $
Indemnités journalières : 5 250 $
Rémunération à titre de membre de comité : 4 125 $

Dépenses : 15 522 $

EDWARD CLARK
Propriétaire-exploitant d’une entreprise d’élevage de bovins et de
production fourragère
Miscouche (Île-du-Prince-Édouard)

Nommé le 28 mai 1996

Président du comité de régie d’entreprise et membre du comité de
recherche d’un P.-D.G.

Taux de présence aux réunions du conseil : 100 %

Honoraires annuels : 4 250 $
Indemnités journalières : 4 800 $
Rémunération à titre de membre de comité : 4 200 $

Dépenses : 32 760 $

ROSEMARY DAVIS
Propriétaire-directrice, Tri-Country Agrimart Ltd.
Trenton (Ontario)

Nommée le 19 décembre 1995

Membre du comité de vérification

Taux de présence aux réunions du conseil : 83 %

Honoraires annuels : 3 500 $
Indemnités journalières : 3 000 $
Rémunération à titre de membre de comité : 900 $

Dépenses : 14 842 $

RASHPAL DHILLON
Président-directeur général, Richberry Farms Ltd.

Associé général et directeur général, Pitt Meadows Farms Ltd.
Richmond (Colombie-Britannique)

Nommé le 6 juin 1995

Membre du comité de vérification

Taux de présence aux réunions du conseil : 83 %

Honoraires annuels : 3 500 $
Indemnités journalières : 3 000 $
Rémunération à titre de membre de comité : 900 $

Dépenses : 7 517 $ 

WARREN ELLIS
Propriétaire, Warren Ellis Produce
O’Leary (Île-du-Prince-Édouard)

Nommé le 4 avril 1995

Président du comité de vérification

Taux de présence aux réunions du conseil : 100 %

Honoraires annuels : 4 250 $
Indemnités journalières : 3 600 $
Rémunération à titre de membre de comité : 1 200 $

Dépenses : 18 963 $

ELEANOR M. HART
Agricultrice associée et propriétaire, Lokoja Farms

Ex-présidente, Ontario Home Economics Association
Woodstock (Ontario)

Nommée le 2 mai 1995

Présidente du comité des ressources humaines et membre du
comité de recherche d’un P.-D.G.

Taux de présence aux réunions du conseil : 100 %

Honoraires annuels : 4 250 $
Indemnités journalières : 4 200 $
Rémunération à titre de membre de comité : 3 000 $

Dépenses : 19 526 $
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LOIS HOLE
Propriétaire, Holes Greenhouse and Gardens Ltd.
St. Albert (Alberta)

Nommée le 4 avril 1995

Membre du comité des ressources humaines

Taux de présence aux réunions du conseil : 67 %

Honoraires annuels : 3 500 $
Indemnités journalières : 2 400 $
Rémunération à titre de membre de comité : 300 $

Dépenses : 4 038 $

MARIE-ANDRÉE MALLETTE
Agricultrice, production à grande échelle de cultures commerciales
et de haricots 
Avocate spécialisée en droit agricole 
Saint-Paul-de-Châteauguay (Québec)

Nommée le 16 juin 1995

Membre des comités de vérification, de régie d’entreprise et de
recherche d’un P.-D.G.

Taux de présence aux réunions du conseil : 100 %

Honoraires annuels : 3 500 $
Indemnités journalières : 5 400 $
Rémunération à titre de membre de comité : 3 600 $

Dépenses : 22 606 $

PETER RAMPTON
Comptable, Duncan (Colombie-Britannique)
Agriculteur associé, Dauphin (Manitoba)

Nommé le 2 mai 1995

Membre des comités de vérification et de recherche d’un P.-D.G.

Taux de présence aux réunions du conseil : 100 %

Honoraires annuels : 3 500 $
Indemnités journalières : 4 800 $
Rémunération à titre de membre de comité : 3 300 $

Dépenses : 5 258 $

JOHN J. RYAN
Président-directeur général, Société du crédit agricole
Regina (Saskatchewan)

Nommé le 1er septembre 1997

Membre des comités de régie d’entreprise et des ressources
humaines

Taux de présence aux réunions du conseil : 100 %

À titre de membre du conseil, M. Ryan ne reçoit pas d’honoraires ni
d’indemnités journalières.

MARILYN MARIE SCOTT
Avocate et associée d’un cabinet d’avocats
Humboldt (Saskatchewan)

Nommée le 24 octobre 1996

Membre du comité de régie d’entreprise

Taux de présence aux réunions du conseil : 100 %

Honoraires annuels : 3 500 $
Indemnités journalières : 1 800 $
Rémunération à titre de membre de comité : 1 200 $

Dépenses : 2 100 $

GERMAIN SIMARD
Producteur laitier
La Baie (Québec)

Nommé le 6 juin 1995

Membre du comité des ressources humaines

Taux de présence aux réunions du conseil : 100 %

Honoraires annuels : 3 500 $
Indemnités journalières : 3 600 $
Rémunération à titre de membre de comité : 900 $

Dépenses : 15 288 $
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Pour Joanna et Zenon Roznicki, l’aviculture est une seconde
nature. Alors qu’ils étaient à peine âgés de 19 et 21 ans, ils ont
acheté leur première exploitation avicole près de Leduc, en
Alberta, avec l’aide de la SCA. Leur quota de 6 300 volailles au
départ est aujourd’hui passé à 12 500 poulets. En seulement
neuf ans, leur élevage a doublé.

« Nous avons tous deux été élevés sur une exploitation avicole »,
déclare Joanna. « Depuis le début, mon père nous poussait à
lancer notre propre entreprise. Dès qu’une exploitation située près
de Leduc a été mise en vente, nous nous sommes montrés
intéressés, car elle était très bien située. »

Originaires de Pologne, Zenon et Joanna ont tous deux grandi sur
une exploitation avicole. En 1983, lorsqu’elle avait 14 ans, Joanna
est déménagée au Canada avec sa famille. Trois ans plus tard, la
famille de Joanna a aidé Zenon à s’installer au Canada, où il a
commencé à travailler dans une entreprise avicole.

C’est en avril 1989 que le couple a acheté sa première exploitation
en prenant en charge un prêt de la SCA. Ils ont obtenu le reste du
financement de l’Agriculture Financial Services Corporation. Depuis,
les Roznicki ont transféré toutes leurs affaires à la SCA.

« Mon mari est un homme très déterminé. Il sait tout faire…»,
affirme Joanna. 

Joanna, Zenon et leurs enfants – Sylvia, sept ans et Robert, neuf mois – rencontrent Doug Janzen, conseiller en financement à la SCA.

Des passionnés
de l’aviculture
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G l o s s a i r e

Analyse de durée – Méthode permettant de mesurer la sensibilité du prix d’un actif ou d’un passif financier à la variation des taux
d’intérêt. Une comparaison est faite entre la durée des emprunts et des prêts afin de quantifier et de limiter le risque de taux
d’intérêt.

Analyse de l’écart – Méthode permettant de déterminer le solde des éléments d’actif et de passif qui arrivent à échéance afin de
gérer le risque de taux d’intérêt.

Autres entreprises – Catégorie regroupant l’oviculture, l’acériculture, les entreprises diversifiées et les entreprises comptant sur un
revenu hors exploitation élevé.

Charge pour pertes sur créances – Charge imputée au revenu qui est ajoutée à la provision pour pertes sur créances.

Comité de gestion de l’actif et du passif (CGAP) – Comité réunissant des membres de la haute direction dont le rôle est de
gérer l’actif et le passif d’une entité.

Compte de stabilisation du revenu net (CSRN) – Programme fédéral créé dans le but de stabiliser le revenu à long terme des
producteurs agricoles. Lorsqu’un producteur fait un dépôt dans un compte CSRN, le gouvernement fédéral et le gouvernement
provincial versent à eux deux un montant équivalent jusqu’à concurrence d’un certain pourcentage. Chaque compte est divisé en
deux fonds. Le premier est celui dans lequel le participant fait ses dépôts. Le deuxième est celui dans lequel les intérêts des deux
fonds s’accumulent et où les gouvernements fédéral et provincial versent les montants équivalant aux dépôts admissibles du
participant.

Couverture – Technique de gestion du risque qui permet à une entité de se protéger contre une fluctuation désavantageuse des
cours, des taux d’intérêt ou des devises. Les risques peuvent être éliminés ou réduits par l’établissement de positions symétriques ou
par des mesures d’atténuation du risque.

Entreprises à valeur ajoutée – Nettoyage et vente de semences, fabrication des aliments, travaux à forfait, abattoirs,
aquaculture, terrains boisés, réparation d’équipement, épandage d’engrais et de produits chimiques, carburant, emballage et
entreposage, transformation à valeur ajoutée, fermes touristiques, fabrication, transport et services publics (électricité et eau).

Entreprises traditionnelles spéciales – Apiculture, élevage d’animaux à fourrure, élevage de lapins, production d’urine de
jument gravide, élevage de chevaux, lombriculture et pisciculture.

Intérêts créditeurs – Revenus gagnés sur les prêts, l’encaisse et les placements.

Intérêts créditeurs nets – Différence entre les intérêts rapportés par les éléments d’actif (p. ex., prêts et titres) et les intérêts à
verser sur les éléments de passif (p. ex., billets à ordre et emprunts).

Intérêts débiteurs – Dépenses qui découlent de l’utilisation d’instruments de financement portant intérêt.

International Swap Derivative Association, Inc. (ISDA) – Dans le domaine des swaps, le plus important groupe sectoriel dont
les documents d’ententes servent de norme pour les instruments dérivés.

Marge d’intérêt nette – Rapport exprimé en pourcentage entre les intérêts créditeurs nets et les éléments d’actif portant intérêt.

Montant nominal de référence – Valeur théorique servant de référence pour les paiements d’instruments dérivés. 

Option sur taux d’intérêt – Droit, et non obligation, de payer ou de percevoir un taux d’intérêt déterminé sur un montant de
capital théorique pendant une période convenue.

Point de base – Un centième de point de pourcentage (1/100 de 1 p. 100).

Prêt douteux – Un prêt est automatiquement classé comme douteux i) lorsqu’un versement est en souffrance depuis 90 jours, à
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moins qu’il ne comporte une garantie suffisante et qu’il ne soit en voie d’être perçu, ou ii) lorsque, de l’avis de la direction, plus rien
ne permet de penser raisonnablement que le capital et les intérêts seront perçus rapidement.

Produit dérivé – Instrument financier dont la valeur est déterminée d’après un prix, un taux d’intérêt, un taux de change ou un
indice des prix sous-jacent. Les différents types de contrats de produits dérivés sont : les swaps de taux d’intérêt, les options sur taux
d’intérêt, les contrats à taux d’intérêt plafond, les contrats à taux d’intérêt plancher, les swaps de devises, les swaps liés à un indice
boursier, les contrats à terme de gré à gré et les contrats à terme normalisés.

Provision pour pertes sur créances – Estimation faite par la direction des pertes probables sur le portefeuille de prêts. La
provision est augmentée du montant des charges spécifiques et générales pour prêts douteux et est diminuée du montant des
dévaluations relatives aux biens-fonds acquis et des radiations nettes (c.-à-d. dont les sommes recouvrées ont été déduites).

Rendement de l’actif – Rapport exprimé en pourcentage entre le bénéfice net et l’actif total moyen. Il est utilisé avec le
rendement des capitaux propres pour mesurer la rentabilité d’une entité et comparer ses résultats à ceux des autres, dans le même
secteur.

Rendement des capitaux propres – Rapport, exprimé en pourcentage, entre le bénéfice net et l’avoir moyen.

Swaps de taux et de devises – Ententes par lesquelles des parties nommées s’engagent par contrat à échanger des devises ou
des paiements d’intérêt sur un capital théorique pour une période donnée. 

Valeur marchande de l’avoir au portefeuille (VMAP) – Valeur actualisée nette de la différence entre la valeur des éléments
d’actif et des éléments de passif. Elle sert à déterminer la sensibilité de la valeur nette économique d’une entité (position des capitaux
propres) à la variation des taux d’intérêt.

RISQUE

Risque de change – Risque de perte financière attribuable à un comportement défavorable des devises.

Risque de crédit de contrepartie – Risque de perte couru s’il y a manquement, de la part d’une contrepartie, aux obligations
rattachées à un instrument financier ou à une transaction.

Risque de liquidité – Risque couru si une entité n’a pas à sa disposition les fonds nécessaires pour honorer ses obligations 
à leur échéance.

Risque de taux d’intérêt – Risque d’une diminution des intérêts créditeurs nets et d’une détérioration de la position de capital
résultant d’une variation modérée ou marquée des taux d’intérêt. Le risque de remboursement anticipé, le risque d’engagement et le
risque de réinvestissement sont des formes de risque de taux d’intérêt.
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Produits de prêt :

Le prêt à taux variable
Le prêt à taux variable a été conçu pour procurer un maximum de flexibilité. Son taux
variable peut être converti en tout temps, sans aucuns frais.

Le prêt d’un an convertible
Prêt qui offre la souplesse d’un prêt d’un an à taux fixe et la possibilité d’être converti
à un produit à plus long terme.

Le prêt d’un an fixe
Produit qui offre la possibilité de bloquer le taux d’intérêt, sans aucuns frais, pour un
terme plus long, au moment du renouvellement annuel.

Le prêt à long terme
La SCA offre des prêts à terme fixe jusqu’à concurrence de 20 ans et des périodes
d’amortissement de 3 à 29 ans afin d’assurer aux agricultrices et aux agriculteurs
canadiens des conditions de financement stables à long terme.

Le prêt sur garantie mobilière
Un prêt pratique qui répond à des besoins particuliers, tels que l’achat de matériel
neuf et usagé, de quota ou d’animaux reproducteurs. Il offre des périodes
d’amortissement de deux à dix ans et des options de paiement trimestiel ou
semestriel.

Le Constructeur agricole
Ce produit financier innovateur ne nécessite aucun paiement avant l’achèvement des
travaux de construction. Les fonds doivent être décaissés en moins d’un an.

Le Prêt agricole familial
Le Prêt agricole familial facilite le transfert de l’actif agricole d’une génération à l’autre
sans placer l’acheteur dans une situation d’endettement impossible à gérer ni mettre
en danger le revenu de retraite de la génération plus âgée.

Hypothèque à risque partagé
L’hypothèque à risque partagé atténue l’impact des hausses de taux d’intérêt et
assure une plus grande stabilité en période de fluctuation des taux. Il s’agit d’un
produit qui permet à la SCA et au client de partager, à part égale, les variations à la
hausse ou à la baisse du taux d’intérêt.

Le prêt Plantez maintenant – payez plus tard
Produit à paiements différés qui vise les fruiticulteurs qui doivent relever des défis
financiers lors du réaménagement ou de l’agrandissement de leur exploitation.

Aquaculture
Options de financement pour l’élevage de saumon, de poisson d’eau douce et de
mollusque. La SCA possède l’expérience financière pour répondre à vos besoins de
financement, notamment pour agrandir votre entreprise, pour acheter des barges,

des cages, des filets, des smolts, des aliments, des réservoirs, des écloseries, du
matériel de transformation, et pour payer les coûts de construction et de location de
terrains et de sites.

Sylviculture
Le programme de la SCA offre plusieurs produits de prêt pour l’achat de terres ou de
matériel sylvicole et pour l’expansion d’une exploitation.

Placements :

Obligations à moyen et long terme de la SCA
Les obligations à moyen et long terme de la SCA sont émises quotidiennement à des
taux concurrentiels et sont assorties d’échéances de un à 29 ans. Elles sont vendues
par des courtiers de placement pour le compte de la SCA et permettent aux
investisseurs d’investir dans le secteur agricole canadien.

Autres services :

Vente et location de biens-fonds
La division des biens-fonds de la SCA, Agri-immeubles, Vente et location, gère et met
en marché la plupart des biens-fonds de la SCA et offre des services de gestion de
biens-fonds agricoles tant aux propriétaires qu’aux locataires.

Programme de financement destiné aux éleveurs de bovins
d’engraissement
La SCA offre du financement aux éleveurs de bovins d’engraissement par le biais
d’alliances, notamment avec la Heartland Livestock Services et les Ontario Feeder
Finance Cooperatives.

Programme de prêts aux entreprises de produits agricoles à valeur
ajoutée
Conjointement avec la Diversification de l’économie de l’Ouest et la CIBC, la SCA aide
les entreprises agricoles à valeur ajoutée de l’Ouest canadien à accéder plus
facilement à des capitaux d’emprunt.

Programmes d’Agriculture et Agroalimentaire Canada livrés
par la SCA :

Programme de planification d’initiatives agricoles (PPIA)
Le PPIA donne accès aux agriculteurs et agricultrices à des services d’expert-conseil
en planification d’entreprise afin d’améliorer le taux de succès des initiatives
d’entreprises agricoles et à valeur ajoutée dans le secteur rural canadien.

Programme national sur l’éthanol de la biomasse
Ce programme incite les entreprises à investir dans l’industrie canadienne de l’éthanol
et facilite, aux producteurs, l’accès à des fonds du secteur privé.

P r o d u i t s  e t  s e r v i c e s  d e  l a  S C A



Colombie-Britannique
Abbotsford, Dawson Creek, Kelowna, Prince George

Alberta
Barrhead, Brooks, Calgary, Camrose, Drumheller, Edmonton,
Falher, Grande Prairie, Grimshaw, Lethbridge, Medicine Hat,
Olds, Red Deer, St. Paul, Stettler, Stony Plain,Vegreville,
Vermillon,Wainright,Westlock,Westaskiwin

Saskatchewan
Assiniboia, Carlyle, Humboldt, Kindersley, Moose Jaw,
North Battleford, Prince Albert, Regina, Rosetown, Saskatoon,
Swift Current,Tisdale,Weyburn,Wynyard,Yorkton

Manitoba
Arborg, Brandon, Carman, Dauphin, Killarney, Melita, Morden,
Morris, Neepawa, Portage La Prairie, Steinbach, Stonewall,
Swan River,Virden,Winnipeg

S o c i é t é  d u  c r é d i t  a g r i c o l e
P a r t o u t  a u  C a n a d a

Agri-immeubles
1801, rue Hamilton
Regina (Saskatchewan) S4P 4L3

Téléphone : (306) 780-8411

Télécopieur : (306) 780-7576

Siège social
1800, rue Hamilton
Regina (Saskatchewan) S4P 4L3

Téléphone : (306) 780-8100

Télécopieur : (306) 780-5456

La Société du crédit agricole (SCA) compte des bureaux dans 
plus de 100 communautés, d’un bout à l’autre du Canada. Pour
communiquer avec votre bureau local, n’importe où au Canada,
veuillez composer le 1 800 387-3232 ou encore, visitez le site
Internet de la SCA à l’adresse suivante : HTTP:/www.fcc-sca.ca.

Ontario
Barrie, Campbellford, Chatham, Clinton, Embrun, Essex, Guelph,
Kingston, Lindsay, Listowel, London, Lambeth, Nepean, North
Bay, Owen Sound, Simcoe, Stratford,Vineland,Walkerton,
Woodstock,Wyoming

Québec
Alma, Drummondville, Gatineau, Granby, Joliette, Rock Forest,
Saint-Antoine-des-Laurentides, Saint-Jérôme, Rivière-du-
Loup, Sainte-Foy, Saint-Georges-de-Beauce, Saint-Hyacinthe,
Saint-Jean-sur-Richelieu,Trois-Rivières,Valleyfield,Victoriaville

Nouveau-Brunswick
Grand-Sault, Roachville, Sussex, St. George,Woodstock,
Mount Pearl, Moncton

Nouvelle-Écosse
Kentville,Truro

Île-du-Prince-Édouard
Charlottetown, Summerside

Terre-Neuve
St. John’s



This publication is also available in English.

S e r v i c e  à  l a  c l i e n t è l e

Nous nous employons à mériter la fidélité de nos clients en leur offrant constamment des avantages
appréciables et un service exemplaire.

C o n f i a n c e  e t  e s t i m e

Nous cherchons à gagner la confiance et l’estime de nos clients en faisant grand cas de leurs valeurs 
et en menant nos activités d’affaires dans le respect de l’équité et de l’éthique professionnelle.

Tr a v a i l  d ’ é q u i p e

Nous préconisons le travail d’équipe et la liberté d’action pour permettre à notre personnel de faire
efficacement son travail.

P e r f e c t i o n n e m e n t  d u  p e r s o n n e l

Nous favorisons le perfectionnement professionnel et l’apprentissage continu.

P a r t e n a r i a t s

Nous croyons aux partenariats qui nous aident à pousser plus loin notre engagement en agriculture.

P r é s e n c e  s o c i a l e

Nous appuyons les activités communautaires qui vont dans le sens de notre vision et nous sommes
attentifs à la protection de l’environnement.

D i v e r s i t é

Nous croyons qu’une main-d’œuvre hétérogène, qui reflète les diverses origines et cultures des
Canadiens et Canadiennes, constitue un atout pour notre entreprise.

Va l e u r s  d e  l a  S o c i é t é

Siège social • 1800, rue Hamilton • C.P. 4320 • Regina (Sask.) • S4P 4L3 • (306) 780-8100


